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Avant-propos
Suite à la  on ertaton volontaire « Qualité de l’air, on s’euprime ! » qui s’est déroulée du 21 mars
au 10 juillet 2019, Toulouse Métropole souhaite iniormer les part ipants de la manière dont leurs
 ontributons ont été prises en  ompte.

L’ensemble des  ontributons re ueillies à l’o  asion de  ette phase d’iniormaton et part ipaton
est  ompilé dans  e bilan. Il permettra de resttuer les é hanges au bureau d’étude, auu élus du
territoire, auu asso iatons et au grand publi  qui s’intéressent auu enjeuu liés à la qualité de l’air et
auu a tons engagées par la  olle tvité. 
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1.Les modalités de concertaton

1.1. La qualité de l’air, un enjeu prépondérant pour Toulouse 
Métropole

1.1.1. Un enjeu sanitaire et réglementaire majeur

La polluton atmosphérique est la  2ime cause de mortalité en France (avant l’al ool et après le
taba ). Elle est responsable  haque année de 67 000 dé ès prématurés. Le  oût des  onséquen es
de  ette polluton est estmé entre 70 et 100 milliards d’euros, selon un rapport du Sénat de 2015.

La Fran e,  omme d’autres pays européens, est  iblée par la Commission Européenne dans une
pro édure de contenteux portant sur des dépassements de valeurs limites pour la protecton de
la santé (part ules fnes PM10 et diouyde d’atote) dans plusieurs tones et agglomératons. 

L’agglomératon  toulousaine  est  concernée  car  elle  fait  l’objet  de  façon  récurrente  de
dépassements  des  valeurs  limites  annuelles de  diouyde  d’atote  (NO2),  à  prouimité  des
inirastru tures routères. 

D’autres polluants  omme les part ules fnes (PM10) et l’otone (O3) sont également re ensés,
mais  ne  dépassent  pas  les  valeurs  limites.  L’ensemble  des  se teurs  d’a tvités,  transports,
industries, agri ulture, ainsi que le résidentel  ontribuent à  es pollutons.

Selon Atmo O  itanie, de l’ordre de 8 000 habitants sont exposés à des niveaux de polluton de
dioxyde d’azote supérieurs aux limites européennes sur la métropole toulousaine (40 µg/m3 sur 1
an), notamment à prouimité des grands aues routers.

1.1.2. L’engagement de Toulouse Métropole

Sou ieuse de la santé de ses habitants et de leur environnement, Toulouse Métropole a toujours
a  ordé beau oup d’attenton auu questons relatves à la qualité de l’air. 

En partenariat  ave  les servi es de l’État,  elle  part ipe déjà à de nombreuses a tons dans le
domaine des transports et de la mobilité, de l’habitat et de l’aménagement du territoire : 

• Plan de Protecton de l'Atmosphire (ou PPA) approuvé le 24 mars 2016 ;
• Dispositi  préie toral  de  geston  des  épisodes  de  polluton instaurant  notamment  des

rédu tons de vitesse et la possibilité de restri ton de  ir ulaton intra-ppériphérique sur la
base des vignettes Crit'air. Ce dispositi a été instauré par arrêté préie toral du 26 o tobre
2017 ;

• Feuille de route ministérielle « Qualité de l'Air » fnalisée en mars 2018 qui  onsolide, au
travers de 12 f hes a ton,  les a tons relatves à  la qualité de l'air  dans les territoires
 on ernés par des dépassements : 

o Souten auu mobilités a tves et auu mobilités à iaibles émissions,
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o Adopton d’un Projet Mobilités ambiteux en matère de développement de l’ofre
de transport en  ommun periormant et de promoton du vélo,

o Mutaton  du  par  de  véhi ules  de  la   olle tvité  vers  des  véhi ules  à  iaibles
émissions,

o Réalisaton  d’une  étude  de  préfguraton  d’une  Zone  à  Circulaton  Restreinte
engagée en mai 2018.

1.1.3. Vers la mise en place d’une Zone à Faible Émission

En  omplément de  es a tons, Toulouse Métropole a souhaité se doter d'un Programme d'Actons
Qualité de l'Air volontariste  et aller au-pdelà des doute premières a tons versées à la ieuille de
route ministérielle du 15 mars 2018 pour amplifer son programme d’a tons « Qualité de l’air »
soit par des a tons nouvelles, soit par des amélioratons et le renior ement d'a tons euistantes.
Ce programme  onsttue le volet Air du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) et  ompte 23
a tons.

L’analyse de la qualité de l'air sur l'agglomératon toulousaine iait apparaître que le se teur des transports
routers est responsable de plus de 82% des émissions de NO2 et de 58% des émissions de partcules fnes
PM10. Il  onsttue don  un déterminant majeur des inégalités d'eupositon à la polluton atmosphérique. 

Dans le  adre de  l'appel à projets « Ville Respirable en 5 ans », Toulouse Métropole a lan é
 ourant  2018,  en  partenariat  ave  Atmo-pO  itanie,  l'Agen e  d'Urbanisme  et  d'Aménagement
Toulouse (AUAT)  et  Tisséo Colle tvités,  une  étude de préfguraton pour évaluer la faisabilité
d’une Zone à Faible Émission (ZFE) sur son territoire.

Toulouse  Métropole  s’est  engagée,  à  l’instar  de  15  autres  grandes   olle tvités  en  Fran e,  à
déployer une Zone à Faible Émission,  en partenariat ave  l’État et  l’ADEME (délibératon du 4
o tobre  2018).  Dans  le   adre  de   e  partenariat,  l’État  s’engage  à  apporter  son  souten  auu
territoires souhaitant déployer une Zone à Faible Émission.

1.1.4. Une étude préalable à la mise en place d’une Zone à Faible Émission

L’étude relatve à la défniton de la Zone à Faible Émission a été confée à la société Egis. 

Cette étude, qui a débuté en mai 2018, est en ore en  ours. Elle doit permettre de proposer une
Zone  à  Faible  Émission  (périmètre  géographique,  périodes  d’appli aton  et  par  de  véhi ules
 on ernés)  la  plus  satsfaisante  possible au  regard  de  ritères  te hniques,  environnementauu,
mais également é onomiques.

En parallèle de  ette étude et afn d’enri hir le projet, Toulouse Métropole a souhaité mettre en
pla e  un  dispositf  de  concertaton  volontaire  à  destnaton  de  l’ensemble  des  a teurs  du
territoire: élus, usagers, asso iatons, milieuu é onomiques, milieuu asso iatiss

Les données relatves à l’étude de la Zone à Faible Émission ont été présentées durant la se onde
phase  de  on ertaton :  données d’entrée ayant  permis  de mettre en pla e les  modélisatons,
 ritères ayant servi à l’analyse mult ritères, s énarios ayant été étudiés. 

5



1.2. Un dispositf de concertaton ambiteux et volontaire

Le dispositi de  on ertaton proposé par Toulouse Métropole a été pensé pour répondre à toutes
les exigences susceptbles d’être formulées lors d’une concertaton réglementaire, notamment en
matère de porter à  onnaissan e pédagogique et de part ipaton a tve du publi  par les moyens
physiques et numériques les plus adaptés.

1.2.1. Une concertaton phasée pour favoriser l’appropriaton des enjeux 

La queston de la mise en pla e d’une Zone à Faible Émission nécessite une bonne compréhension
des enjeuu liés à la qualité de l’air, mais également des questons relatves à la mobilité. Il a don 
été  hoisi de s inder  ette  on ertaton volontaire en deux temps distncts : 

 Une  premiire  phase  d’informaton  et  de  sensibilisaton à  la  qualité  de  l’air  et  de
iamiliarisaton ave   e dispositi de la Zone à Faible Émission, du 21 mars au 10 mai 2019. 
L’obje ti de  ette première phase était d’informer largement sur les enjeux de la qualité
de  l’air,  l’impa t  des  dépla ements  sur  la  polluton  atmosphérique  du  territoire  et  de
iavoriser la prise de  ons ien e des usagers sur les pratques vertueuses à mettre en pla e,
à la iois à l’é helle individuelle et  olle tve.

 Une  seconde  phase  d’échanges des  modalités  de  mise  en  pla e  de  la  Zone  à  Faible
Émission (horaires, dérogatons, véhi ules  on ernéss) et des mesures d’a  ompagnement
du 10 mai au 10 juillet 2019.

1.2.2. Un dispositf distnct aupris du grand public et des acteurs socio-
économiques

L’obje ti  de   ette  on ertaton  volontaire  est  de  sensibiliser  et  d’informer  le  plus  largement
possible sur le territoire mais également de recueillir une expertse d’usage de publics experts,
en partculier des professionnels dire tement  on ernés par la mesure. 

Compte-ptenu de l’hétérogénéité du niveau de  onnaissan e lié à la qualité de l’air et à la Zone à
Faible Émission, il a été dé idé de mener, lors de la phase 1, une concertaton distncte aupris du
grand public  et  des  acteurs  économiques,  ave  des  temps  physiques  séparés.  Les  diférentes
typologies d’a teurs ont ensuite été regroupées pour la phase 2 lors de la mise en pla e du groupe
de réfeuion.

Des ren ontres bilatérales et une réunion « euperts » ont permis de ren ontrer les grands a teurs
de la mobilité, de l’environnement, du  ommer e et de la logistque. Les débats na elles ont, quant
à euu permis de tou her le grand publi . Ce dispositi a été  ouplé à une réunion publique plus
large, en soirée, pour tou her l’ensemble des habitants de Toulouse Métropole.

1.2.3. Un dispositf physique de proximité couplé à un dispositf digital

Trois rencontres de proximité ont eu lieu sur l’espa e publi  grâ e à l’installaton de nacelles en
tones  de  fuu.  Ces  dispositis  d’hyper-pprouimité,  en   omplément  de  la  réunion  publique,  ont
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notamment  permis  de  se  rappro her  d’un  publi  moins  avert et  d’atteindre  un  nombre  de
personnes ren ontrées plus important. Une quinzaine de temps d’informaton ont également été
organisés lors des commissions de quarter qui se sont déroulées entre mai et juillet 2019 sur le
territoire de Toulouse. Elles ont permis d’iniormer à l’é helle des quarters et de tou her des relais
d’opinion en prouimité (asso iatons du quarter  on erné).

En  omplément des dispositis physiques,  Toulouse Métropole a souhaité mettre en pla e  une
plateforme de concertaton ouverte à tous sur son site Internet : www.toulouse-pmetropole.ir. 

Cette plateiorme de part ipaton était destnée auu usagers intéressés par le sujet de la qualité de
l’air  mais ne pouvant être présents lors d’un des temps iorts organisés.  Elle a aussi  permis un
prolongement de la concertaton, en dehors des temps physiques.

1.2.4. Un groupe de réfexion pour enrichir le travail de constructon 
opératonnel de la Zone à Faible Émission en phase 2

Lors de la se onde phase de  on ertaton, Toulouse Métropole a souhaité  metre en place un
groupe de réfexion.  L’obje ti de  e groupe était double :

 Acculturer au travail de constructon de la Zone à Faible Émission (périmètres à l’étude,
méthodologie autour des s énarios en  ours) ; 

 Alimenter  les réfexions de la  Métropole sur les modalités d’applicaton de la Zone à
Faible Émission (horaires, dérogatons à envisager, typologies de véhi ules  on ernés au-p
delà des automobiles, progressivité), les  mesures d’accompagnement qui pourraient être
mises  en  pla e  en  ion ton  du  type  de  véhi ules  et  les  moyens  de  surveillan e  et  de
 ontrôle.

1.2.5. Le principe de simultanéité des études 

L’obje ti de  ette  on ertaton volontaire, organisée très en amont de la mise en œuvre du projet,
est  également  de permettre la  simultanéité  des  études  initées  par  Toulouse Métropole.  Les
études  et  les   ontributons  sont  destnées  à  se  nourrir  mutuellement  dans  un  processus
d’élaboraton progressive de la démarche.

Ainsi, pendant la première phase de  on ertaton, les périmètres et les s énarios n’ont pas été
présentés, les études étant en  ours. En revan he, Toulouse Métropole s’est engagée à les rendre
publics et à les présenter de iaçon vulgarisée lors de la se onde phase de  on ertaton. Les études
ont été rendues publiques et vulgarisées lors des diférentes ren ontres du groupe de réfeuion et
sont  disponibles  sur  le  site  Internet  de  Toulouse  Métropole :  https://www.toulouse-p
metropole.ir/missions/developpement-pdurable/qualite-pde-pl-pair.

Les  ontributons de la  on ertaton permettront également de nourrir les études ou d’adapter
 ertains s énarios à l’étude. Ces éléments seront présentés lors de la concertaton réglementaire
qui aura lieu courant 2020.
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1.3. Assurer la prise de conscience des enjeux liés à la qualité de 
l’air

La premiire phase de concertaton s’est déroulée entre le 21 mars et le 10 mai 2019  autour d’un
dispositi réservé auu a teurs so io-pé onomiques (ren ontres bilatérales, réunion publique ave  les
partes  prenantes   on ernées  par  la  mesure)  et  d’un  dispositi  grand  publi  (débats  na elles,
réunion  publique,  iniormaton  auprès  des  maires  de  la  Métropole).  Ces  diférents  temps
 omplémentaires ont ainsi permis de ren ontrer des publics divers et variés : le grand publi , les
asso iatons, les a teurs insttutonnels, les a teurs privés et les élus lo auu.

La  se onde phase  de   on ertaton,  qui  s’est  déroulée du 11 mai  au  10  juillet  s’est  davantage
 on entrée sur un travail te hnique autour de la mise en pla e opératonnelle de la Zone à Faible
Émission,  ave  la   onsttuton  d’un  groupe  de  réfeuion  spé ifque.  Cette  se onde  phase  a
également été l’o  asion de sensibiliser en prouimité sur le territoire toulousain par l’intermédiaire
des  ommissions de quarters. 

Le dispositi de concertaton « Qualité de l’air, on s’exprime ! »

1.3.1. Un dispositf événementel d’hyper-proximité à destnaton du grand
public

Considérant les enjeuu et l’universalité de la thématque de la qualité de l’air, Toulouse Métropole
a pris le part d’aller à la ren ontre du grand publi  en organisant des rencontres de proximité au
sein de l’espa e publi   ouplées à une plateiorme de  on ertaton digitale.

1.3.1.1. Les débats na elles

Trois débats na elles ont été organisés dans des lieux stratégiques de l’espace public :
 le 21 mars 2019, rue Alsa e-pLorraine à Toulouse, ia e au square Charles de Gaulle ;
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 le 26 mars 2019, sur le parvis de la staton de métro des Arènes ;
 le 2 avril 2019, à prouimité du parking relais de la staton de métro de Basso-pCambo, en

dire ton du  entre  ommer ial.

Le   hoiu  des  lieuu  d’implantaton  a  été  guidé  par  plusieurs   ritères  :  des  fuu  importants  et
garantssant une  ertaine miuité des publi s, des endroits variés, des horaires diférents. Toulouse
Métropole a privilégié les lieuu de passage :  entres  ommer iauu, staton de métro, artères très
iréquentéess

Ce dispositi a notamment permis de se rappro her d’un public moins avert, souvent absent des
réunions publiques, et peu à l’aise à la prise de parole devant une assistan e. Ces positonnements
variés ont don  permis d’atteindre un publi  plus large.

Lors de  es débats na elles, une plaquette présentant les enjeuu liés à la qualité de l’air sur le
territoire et  le  dispositi  de  on ertaton a été distribuée.  L’obje ti  était  d’avoir  un document
pédagogique support à la discussion (Ci. Anneues).

Le  grand  publi  pouvait  également  part iper  à  un  questonnaire  composé  d’une  dizaine  de
questons sur le thème de la qualité de l’air  et des pratques en termes de préservaton de la
qualité de l’air. Ce dispositi a permis de transposer les part ipants dans leurs usages et de leur
donner des pistes d’amélioraton dans leurs pratques au quotdien.

Débats nacelles rue Alsace Lorraine et aux Arènes

Au  total,  Toulouse  Métropole  a  pu  entreprendre,  lors  de   es  débats  na elles,  près  de  500
conversatons ave  les  itoyens et re ueillir 318 contributons écrites. Plus de 300 personnes ont
également renseigné le questonnaire à l’occasion des débats nacelles (Cf. Annexe)
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1.3.1.2. Le iorum « Toulouse + Verte »

Les équipes de la Dire ton Environnement Énergie ont part ipé au Forum « Toulouse + Verte »,
organisé  par  la  Mairie  de  Toulouse  du  5  au  7  avril  2019  afn  de  mobiliser  les   itoyens,  les
entreprises et les asso iatons à développer la nature en ville et lutter  ontre le ré haufement
 limatque. 

Ces  journées  étaient  art ulées  autour  d’eupositons,  d’ateliers  part ipatis  d’iniormaton  et
d’édu aton sur la nature en ville. A  ette o  asion, un stand de sensibilisaton autour de la qualité
de l’Air a été installé sur les Allées Jules Guesde et animé par les équipes en  harge du programme
qualité de l’Air.

1.3.1.3. Une réunion publique de sensibilisaton, en partenariat ave  
Atmo O  itanie

Une réunion publique a  été organisée le  7 mai 2019,  Maison de la Citoyenneté Niel,  afn de
présenter au grand publi  les enjeuu liés à la qualité de l’air sur le territoire métropolitain et initer
la dis ussion sur la Zone à Faible Émission.

Cette  réunion publique, ouverte à tous, a été annon ée sur le site de Toulouse Métropole. En
 omplément, environ 300 invitatons ont été envoyées auu personnes ren ontrées lors des débats
na elles, auu  ontributeurs de la plateiorme digitale ainsi qu’à une liste de difusion par le biais du
Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET).

Ateliers de travail lors de la réunion avec le grand public le 7 mai 2019

Cette réunion s’est déroulée en trois temps. Un premier temps de plénière, animé par Toulouse
Métropole et  Atmo O  itanie,  afn de présenter le  onteute sur le  territoire métropolitain.  Un
deuuième temps a permis au publi  de iaire part de ses questonnements et observatons.  Un
troisième temps, en iormat atelier, a permis de iaire émerger les bonnes pratques des part ipants
quant à la qualité de l’air, de premières attentes ainsi que les points de vigilan e liés à la mise en
pla e de la Zone à Faible Émission.
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1.3.1.4. Une iniormaton territoriale lors des  ommissions de quarter de 
la ville de Toulouse

A chacune des commissions de quarter qui se sont déroulées entre mai et juillet 2019, le projet
de Zone à Faible Émission et le dispositi de  on ertaton en  ours ont été présentés par Monsieur
François  Chollet,  élu  en   harge  de  la  qualité  de  l’air,  et  les  équipes  te hniques  de  Toulouse
Métropole.

Un temps d’échanges a permis de répondre auu premières interrogatons à l’é helle de  haque
quarter. Les usagers présents ont aussi été invités à part iper à la  on ertaton, lors des temps
physiques à venir ou via la plateiorme de  on ertaton numérique.

Ce  dispositi  a  permis  d’assurer  14  réunions,  de  sensibiliser  et  de  rencontrer  plus  de  1  000
personnes, en  omplément du groupe de réfeuion. 

1.3.2. Un dispositf spécifque à destnaton des acteurs socio-économiques
concernés par le projet

Toulouse  Métropole  a  souhaité  mettre  en  pla e  un  dispositf  spécifque  d’écoute  et  de
concertaton avec les professionnels et acteurs socio-économiques dire tement impa tés par le
projet : a teurs de la logistque, des transports, de la santé, asso iatons relatves à la mobilité et à
l’environnements

Ce dispositi a pris la iorme de plusieurs ren ontres bilatérales et d’une réunion d’iniormaton-p
part ipaton spé ifque.

1.3.2.1. Les ren ontres bilatérales

Six rencontres bilatérales ont eu lieu entre le 21 mars et le 10 juillet 2019 ave  les grands a teurs
du  territoire  dans  les  domaines   on ernés  par  la  démar he  (transport,  logistque,   ommer e,
environnements). 

Cha un des a teurs euperts a été ren ontré par Monsieur François Chollet, élu en  harge de la
qualité de l’air, a  ompagné de l’élu en  harge du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). Les
équipes te hniques de Toulouse Métropole étaient également présentes.

L’obje ti de  es ren ontres était de présenter les enjeux de la démarche de Toulouse Métropole
sur la qualité de l’air et d’identfer les démar hes volontaires en  ours pour la préservaton de la
qualité de l’air pour  ha une des grandes typologies de partes prenantes.

Ces ren ontres ont également été l’o  asion de présenter les études en cours relatves à la Zone à
Faible  Émission  et  de  re ueillir  les   ontributons  et  attentes  des  a teurs  sur  la  mise  en  pla e
opératonnelle du dispositi.
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1.3.2.2. La réunion ave  les partes prenantes so io-pé onomiques

Une réunion de concertaton s’est  déroulée avec  les  partes  prenantes  le  23 avril  2019  à  la
maison  de  la  Citoyenneté  des  Minimes.  Les  représentants  des  partes  prenantes  so io-p
é onomiques  potentellement  impa tées  par  le  projet  étaient  invités  nominatvement  à   ette
réunion. 

 Fédératons de transporteurs et de tauis
 A teurs de la logistque 
 Organisatons proiessionnelles du bâtment, des transports
 Asso iatons de  ommerçants
 Syndi ats proiessionnels
 Établissements publi s en lien ave  la santé, l’aménagement, la re her he
 A teurs des mobilités alternatves et innovantes
 Asso iatons agréés de prote ton de l’environnement
 Asso iatons en lien ave  la santé et le handi ap
 Asso iatons en lien ave  le  adre de vie et de déiense des  onsommateurs

L’obje ti de  ette réunion était de détailler la démarche de Toulouse Métropole sur la qualité de
l’air et de re ueillir les attentes et  ontributons des a teurs qui n’avaient pas été ren ontrés lors
des réunions bilatérales.

Un premier temps de  on ertaton a permis de présenter le projet Zone à Faible Émission et de
l’ins rire dans une démar he plus globale de préservaton de la qualité de l’air sur le territoire
métropolitain. 

Un se ond temps d’é hanges a permis de prendre le pouls de l’a  eptabilité de la mesure, de iaire
émerger les bonnes pratques se torielles euistantes et d’initer les échanges sur les modalités de
mise en place de la Zone à Faible Émission.

1.3.3. Un groupe de réfexion technique sur la Zone à Faible Émission

Lors de la se onde phase de  on ertaton, afn de travailler de manière plus opératonnelle sur la
mise en pla e de la Zone à Faible Émission, Toulouse Métropole a souhaité  onsttuer un groupe
de réfexion composé d’un panel d’une trentaine de personnes.

Ce groupe de réfeuion avait pour obje ti  de nourrir les études techniques de la Zone à Faible
Émission et d’enrichir les réfexions de la Métropole sur les modalités d’appli aton.

Il a été  omposé des diférents publi s ren ontrés lors des événements de la première phase de
 on ertaton : 

 un panel d’usagers  omposé d’habitants du territoire et présentant une diversité de profls
(part ipants à la réunion du 7 mai 2019, sondés lors des débats na elles,  ontributeurs de
la plateiorme digitales) ;

 les principaux représentants des organismes,  insttutons, asso iatons  on ernés par le
projet  et  rencontrés  lors  des  entretens  bilatéraux  ou  de  la  réunion  avec  les  partes
prenantes du 23 avril 2019.
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Cette  ompositon,  sans  chercher  une  représentatvité  exhaustve,  a  permis  de  s’assurer  que
toutes les typologies d’usagers  on ernées par la démar he puissent travailler sur la queston.

Ce groupe de réfeuion s’est  réuni à trois reprises entre le 19 juin et le 9 juillet 2019 ,  afn de
travailler sur les données brutes des études. Il a permis de re ueillir des  ontributons relatves à
 ha un des éléments  onsttutis de la Zone à Faible Émission (périmètres, véhi ules  on ernés,
temporalité). 
Il  a aussi  permis d’avoir  un retour sur les  scénarios en cours d’études et  de travailler  sur  les
mesures d’a  ompagnement à ant iper en amont de la mise en pla e de la Zone à Faible Émission.
Compte-ptenu de la te hni ité des éléments à intégrer, les travauu de  e  groupe de réfexion ont
débuté par une séance de formaton et de vulgarisaton sur les études techniques et les données
ayant  servi  à  l’élaboraton  des  s énarios.  Cette  séan e  a  également  permis  de  prendre
 onnaissan e de l’avan ement des études en  ours.

Date de la 
rencontre

Ordre du jour

Atelier 1
Le 19 juin 2019

 Présentaton de la genèse du projet
 Présentaton simplifée de la méthodologie et de l’avan ement des 

études Egis

Atelier 2
Le 2 juillet 2019

 Ben hmark des Zones à Faible Émission euistantes en Fran e et en 
Europe

 Temps de travail sur les périmètres, les véhi ules  on ernés et la 
temporalité du projet, à partr des données brutes du territoire

 Présentaton des 4 s énarios en  ours d’études

Atelier 3
Le 9 juillet 2019

 Présentaton des enseignements de l’atelier 2
 Point d’a tualité législati
 Temps de travail sur les modalités pratques de la Zone à Faible 

Émission et les mesures d’a  ompagnement

Ordre du jour des rencontres du groupe de réfexion

1.3.4. Un dispositf digital ouvert à tous

En  omplément des temps physiques, un  dispositf d’expression en ligne a été ouvert dès le 21
mars sur le site de Toulouse Métropole (www.toulouse-pmetropole.ir).
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Plateiorme de partcipaton sur le site de Toulouse Métropole

Plusieurs questons ont été ouvertes à part ipaton du grand publi  : 
 En tant que  itoyen, qu'est-p e que je peuu iaire pour préserver la qualité de l'air ?
 Quelles a tons Toulouse Métropole pourrait-pelle porter ?
 Quelles seraient les a tons prioritaires à mettre en pla e ?

Par sou i de transparen e et d’équivalen e de traitement, toutes les contributons recueillies lors
des débats na elles et de la réunion grand publi  du 7 mai ont été postées sur la plateforme de
concertaton.

1.3.5. L’informaton aupris des Maires de Toulouse Métropole

Une  réunion d’informaton s’est tenue ave  les Maires des  ommunes adhérentes de Toulouse
Métropole ainsi qu’ave  les Maires de quarter de Toulouse le 6 mai 2019 à la Métropole.

Elle a permis  de présenter aux élus le dispositf de concertaton et les premiers résultats des
études de modélisaton.

1.4. La communicaton autour de la concertaton

1.4.1. Le dispositf d’annonce de la concertaton

La   on ertaton  a  été  annoncée  via un  communiqué  de  presse,  difusé  le  19  mars  2019,  à
l’ensemble  des  médias  lo auu  annonçant  l’ouverture  et  les  modalités  de   on ertaton.  Il  a
notamment été relayé par la Dépêche du Midi, le Journal Toulousain et Actu Toulouse.

La  on ertaton a également été annoncée via le site internet et les réseaux sociaux de Toulouse
Métropole (Fa ebook et Twitter). Sur le site Internet, une page dédiée à la qualité de l’air a été
 réée, reprenant toutes les iniormatons et a tualités relatves à la  on ertaton. 
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La  on ertaton a également été mise en avant, en page d’a  ueil du site Internet, ave  redire ton
vers la plateiorme de part ipaton. 

Plusieurs publi atons ont été difusées annonçant l’ouverture de la  on ertaton, les dates des
débats na elles sur l’espa e publi  ainsi que le lien de part ipaton vers la plateiorme numérique.

Annonce de la concertaton sur le site de Toulouse Métropole et les réseaux sociaux

1.4.2. Une plaquete de sensibilisaton dédiée à la concertaton

A destnaton du grand publi ,   ette plaquette a servi  de  support  à  la  sensibilisaton lors  des
débats na elles. Synthétsant le projet, d’un style  on is et largement illustrée,  ette plaquette a eu
un rôle prépondérant pour faciliter le contact avec les usagers et le grand public.

Elle présente les enjeuu sanitaires et environnementauu liés à la qualité de l’air,  les diférentes
sour es  de  polluton sur  le  territoire  de  Toulouse Métropole.  Elle  iait  ensuite  un  io us  sur  la
queston des dépla ements et les a tons mises en pla e par Toulouse Métropole afn de préserver
la qualité de l’air. Elle renvoie également vers le site de Toulouse Métropole et la plateiorme de
 on ertaton.

Cete plaquete a été utlisée lors de l’ensemble des événements,  débats na elles et réunions
publiques.  Elle  a  été  difusée  à  300  exemplaires et  mise  en  ligne  sur  le  site  Internet  de  la
Métropole et sur la plateiorme de part ipaton pour bénéf ier au plus grand nombre.

15



Plaquete d’iniormaton sur la qualité de l’air éditée n l’occasion de la concertaton

2. Les enseignements de la concertaton
Ce bilan de la  on ertaton vise à rapporter le plus fdilement possible les questons posées, les
avis  et  suggestons  euprimés  par  le  publi ,  ainsi  que  les  réponses  apportées  par  Toulouse
Métropole.

Cette analyse est iondée sur le croisement de données quanttatves, qui iournissent un é lairage
notamment sur les thèmes les plus euplorés par les part ipants, et des éléments qualitatfs, qui
permettent d’entrer dans le détail des attentes euprimées par typologie de publi .

2.1. Une concertaton bien accueillie

La  on ertaton a permis de ren ontrer près de 1 600 personnes sur le territoire de la Métropole, 
et le dispositi mis en pla e a été globalement bien a  ueilli.

2.1.1. Bilan quanttatf de la concertaton
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2.1.2. Un dispositf de concertaton accueilli favorablement

La démar he de  on ertaton volontaire a été très favorablement accueillie, que  e soit lors des
débats  na elles,  des  réunions  publiques,  des  ren ontres  bilatérales  ou  des   ommissions  de
quarters. Les part ipants ont salué la volonté de Toulouse Métropole d’aller à la ren ontre des
habitants et des a teurs du territoire volontairement et largement en amont de la mise en pla e
de la Zone à Faible Émission.
Les publi s ren ontrés ont également appré ié que les élus et servi es te hniques se soient rendus
disponibles  pour  part iper  à   ha un  des  temps  de  ren ontres  et  qu’ils  aient  pu  répondre
dire tement à leurs questons.

La présen e des partenaires te hniques (Atmo O  itanie, Tisséo Colle tvités, Egis) lors de la tenue
des réunions publiques et du groupe de réfeuion a été a  ueillie très iavorablement,  ar sour e
d’obje tvité et d’eupertse selon les retours des présents.

Les  riverains  ont  également  appré ié  de  pouvoir  être  iniormés  de  l’avan ement  du  projet  de
manière  pédagogique  et  que  le  dispositi  mis  en  pla e  ait  permis  de  les  toucher  dans  leur
environnement quotdien.

2.1.3. Des atentes sur la publicité des études et le périmitre de la 
concertaton

Cette première phase de sensibilisaton a été saluée à plusieurs reprises pour sa pédagogie et sa
vulgarisaton. Plusieurs asso iatons ont touteiois maniiesté leur souhait de pouvoir avoir a  ès : 
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 À des données brutes : mesures Atmo O  itanie, éléments de  ir ulaton, état des études
sur la qualité de l’air et la Zone à Faible Émission

 Auu s énarios en  ours d’études
 À des éléments de ben hmark sur diférentes métropoles et auu impa ts sur la préservaton

de la qualité de l’air.

Toulouse  Métropole  a  pris  note  des  demandes  formulées afn  d’en  tenir   ompte  dans  la
 on epton de la se onde phase de la  on ertaton. Elle s’est également  engagée à présenter la
méthodologie des études lors de la se onde phase de  on ertaton, ainsi que les périmètres et
s énarios à l’étude.

Lors de la se onde phase de  on ertaton, les part ipants ont regretté  de ne pouvoir tester en
modélisaton un ou plusieurs scénarios complémentaires issus du groupe de réfeuion. Toulouse
Métropole a eupliqué que la  on epton de s énario est un travail  hronophage et te hnique, et
qu’il n’était pas possible de livrer des données d’une semaine à l’autre.

2.2. Une sensibilisaton aux enjeux de la qualité de l’air

La première phase de  on ertaton avait pour obje ti de sensibiliser les habitants de Toulouse
Métropole au sujet de la qualité de l’air en général et plus part ulièrement sur la situaton du
territoire de Toulouse Métropole.

2.2.1. Un public peu sensibilisé aux enjeux de la qualité de l’air

Le part pris de la première phase de  on ertaton était de sensibiliser globalement à la queston
de la qualité de l’air, des diférents polluants et des sources de polluton. 

La queston des impa ts était au  œur du dispositi puisqu’il s’agissait de iaire  omprendre que les
nuisan es liées à la polluton ont un impa t important sur la santé humaine mais peuvent aussi
être atténuées ave  des solutons ia iles à mettre en pla e, à l’é helle des  itoyens.

Le  public  rencontré a semblé peu informé sur  la  qualité de l’air  en général  (près  de 60% de
réponses  in orre tes  sur  le  questonnaire  ludique  animé lors  des  débats  na elles).  De  plus,  il
semble minimiser les impa ts de la polluton sur la santé. 

Cependant, les  personnes rencontrées sont intéressées et en demande d’iniormaton (41 % des
personnes  ren ontrées  ont  souhaité  être  tenues  au   ourant  de  la  date  de  la  réunion  de
sensibilisaton animée en partenariat ave  Atmo O  itanie). 

2.2.2. Des petts gestes au quotdien pour améliorer la qualité de l’air

Le dispositi  de  on ertaton mis en pla e par Toulouse Métropole avait  également pour objet
d’évaluer les bonnes pratques mises spontanément en pla e à l’é helle individuelle et  olle tve, à
la iois  par le  grand publi  et  par les milieuu so io-pé onomiques.  C’est pour  ette raison qu’un
temps  de  réfeuion  propre  était  dédié  auu  pratques  du  quotdien,  aussi  bien  lors  des  débats
na elles que des réunions ave  le grand publi  et les partes prenantes. 
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2.2.2.1. De multples pratques individuelles dé larées

Les bonnes pratques individuelles déclarées1 tournent surtout autour de la mobilité (77%), de la
geston des déchets (15%) et des pratques de chaufage (8%). 

Au sein des dépla ements,  ertaines bonnes pratques  on ernent la limitaton des dépla ements
en voiture et l’utlisaton des transports en  ommun (30%) et des modes douu, vélo et mar he
(25,5%). 14% des interrogés disent aussi adapter leur iaçon de  onduire et iavoriser le  ovoiturage
(8%).

Utliser les transports en commun et pratquer le vélo ou la marche

Plus de la moité des personnes ren ontrées lors de la  on ertaton afrment essayer de  limiter
l’usage de la voiture au quotdien. 

Elles  essayent  à  la  iois  de  limiter  leurs  déplacements  en  nombre  et  de  mutualiser  les
déplacements en voiture, par euemple, en allant iaire leurs  ourses ou en allant  her her leurs
eniants en rentrant du travail, sans repasser par leur domi ile. Cette pratque semble aller de pair
ave  des pratques de  consommaton de proximité pour les usagers  on ernés : iréquenter les
 ommer es de prouimité, iavoriser les loisirs de prouimités

Elles essayent également de favoriser la marche et le vélo pour les plus petts trajets ( ommer es,
domi ile-pé ole).  Cette tendan e  est  renior ée  pour   e  qui   on erne  les  dépla ements  vers  le
 entre-pville  de  Toulouse,  où  les  usagers  essayent  d’utliser  prin ipalement  les  transports  en
 ommun, la mar he ou le vélo. Pour les trajets plus importants domi ile-ptravail,  ’est davantage le
bus ou le train qui sont plébis ités. 

Pour les très  ourtes distan es,  ertains usagers dé larent aussi utliser trotnettes ou rollers.

Conduire de iaçon plus durable
Pour  les  trajets  les  plus  longs  ou  les  moins  a  essibles  en  transports  en   ommun,  les
automobilistes dé larent essayer de conduire plus durablement, en adaptant leur  onduite et en
étant vigilants à l’impa t de leur automobile sur la qualité de l’air.  

1Résultats du sondage effectué sur les débats nacelles et lors des réunions publiques auprès de 314 répondants, résultats 
déclaratifs – mars et avril 2019
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Parmi les pratques durables  itées : pratquer et iavoriser le covoiturage, pour éviter de voyager
seul, réduire sa vitesse (en part ulier sur la ro ade et le  entre-pville, identfés par les  ondu teurs
 omme les tones les plus polluées) et  conduire de maniire plus « économe » (en évitant  les
phases  d’a  élératon et  de dé élératon,  en  oupant  son  moteur  pendant  les  statonnements
 ourts, en utlisant le « start and stop » ou en évitant d’utliser la ro ade).

Certaines bonnes pratques sont aussi liées auu équipements des voitures ou à la voiture en tant
que telle :  ertains usagers ont  hoisi volontairement de limiter la taille de leur voiture et don  sa
 onsommaton,  de  passer  à  un  véhi ule  éle trique  ou  d’équiper  leur  véhi ule  d’un  fltre  à
part ules pour éviter au mauimum la polluton atmosphérique, voire de rendre leur véhi ule.

Des pratques vertueuses relatves au chaufage

Les  questons relatves  au   haufage ont  été  abordées par  près  de  8% des  interrogés  dans  le
sondage mais uniquement dans 2% des  ontributons spontanées.

Plusieurs part ipants dé larent avoir délaissé le chaufage au foul et au bois pour des pratques
plus vertueuses, où en avoir déjà iait la demande (auprès de leur propriétaire ou bailleur pour les
logements  olle tis). Un habitant a aussi dé laré être en  ours d’amélioraton de son isolaton, afn
de limiter sa  onsommaton de  haufage et de moins polluer.

Pour l’ane dote, lors de la réunion publique du 7 mai, un des part ipants a également dé laré
limiter ses barbe ues au ieu de bois dans son ioyer dans le but de préserver la qualité de l’air.

Des pratques en croissance liées aux déchets

Dans le questonnaire mis en pla e sur les débats na elles, 15% des interrogés ont dé laré des
pratques vertueuses en termes de geston des dé hets (valorisaton ou  ompostage). 

En revan he,  ’est une thématque qui a été tris peu abordée dans les  ontributons spontanées
(3% des   ontributons),  et  davantage en termes d’aue de progression ou  omme un enjeu de
sensibilisaton majeur pour l’avenir.

Des idées innovantes pour préserver la qualité de l’air

Plusieurs part ipants ont évoqué la possibilité de mettre en pla e  de grands « aspirateurs » à
polluton sur le territoire de Toulouse Métropole. Deuu projets innovants ont été  ités  : un projet
de  olonne dépolluante en eupérimentaton à Paris qui dépollue l’air à l’aide de mi ro algues. Ils
ont  aussi  évoqué une se onde eupérimentaton dans le  métro parisien où a été  installée  une
staton de purifcaton de l’air qui  apte les part ules fnes de l’air ambiant pour délivrer un air
plus sain.

D’autres part ipants ont émis l’idée de  réer un réseau de transports via des robots électriques
alimentés par panneaux solaires pour permetre les pettes livraisons de proximité. Ces robots
autonomes seraient prin ipalement destnés auu pettes livraisons du  entre-pville.
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2.2.2.2. Des pratques volontaristes  onsidérables de la part des so io-p
proiessionnels

Des pratques spontanées pour réduire leur impact sur la qualité de l’air
Les partes prenantes, à la iois lors des ren ontres bilatérales et de la réunion du 23 mai, ont iait
remonter un  ertain nombre de bonnes pratques volontaristes, déjà mises en pla e à l’é helle de
leur stru ture, afn de préserver la qualité de l’air :

 Mise en pla e d’un  certfcat d’utlisaton  pour les véhi ules de  olle ton, limitaton des
sortes en  as de pi s de polluton et pratque essentellement en  ampagne et hors tones
urbaines ;

 Charte  de  livraison,  promoton  des  dépla ements  en  véhi ules  éle triques   het  les
logist iens et les transporteurs ;

 Prise en  ompte prépondérante de la queston des transports en  ommun et des mobilités
dou es dis la concepton pour les aménageurs, utlisaton de matères organiques dans la
 onstru ton et hausse de la végétalisaton ;

 Sensibilisaton et promoton des modes doux, de la part des asso iatons et des milieuu de
la Re her he.

Des fotes relatvement récentes et bien entretenues
 
Les transporteurs et logist iens ont iait valoir une fotte globalement moins polluante que le grand
publi   ar relatvement neuve et réguliirement entretenue. En efet, leur fotte  onsttue un outl
de travail important, qui de iait, né essite un entreten régulier.

Des réfeuions sont également en  ours  het plusieurs transporteurs ren ontrés pour un passage
au Gat de Pétrole  Liquéfé (GPL),  à  l’éle trique,  hybride ou même au  GNV (Gat  Naturel  pour
Véhi ules) ainsi que sur les ofres alternatves. 

Les livreurs ont également valorisé les livraisons efectuées à vélo, notamment sur le territoire de
Toulouse intra-pmuros. 

De plus, la Fédératon Française des Véhi ules d’époque a mentonné que la grande majorité des
véhi ules de  olle ton roule à l’essen e  ar sont  onsidérés  omme véhi ules de  olle ton les
véhi ules de plus de trente ans.

Reniorcer les bonnes pratques existantes

Tous  les  a teurs  é onomiques  ren ontrés  se  sont  engagés  à  metre  en  œuvre  les  moyens
nécessaires pour renforcer les mesures déjà mises en pla e et en développer de nouvelles, en
 réant notamment des synergies entre les diférents a teurs et en reniorçant la sensibilisaton et
l’iniormaton en interne.

2.2.3. Une forte demande d’accompagnement de Toulouse Métropole

Les  part ipants  à  la   on ertaton sont  prêts  à  s’investr à  ttre individuel  et   olle ti  dans  des
pratques  plus  vertueuses.  Ils  mettent   ependant  en  avant  le  rôle  d’accompagnement  et
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d’exemple que doit jouer la Collectvité. Ils souhaitent que la qualité de l’air soit une priorité dans
la politque de la Métropole.

Cet a  ompagnement pourrait prendre diférentes iormes mais doit être global selon les sondés,
 omme en témoigne l’homogénéité des résultats  i-pdessous. Les demandes vont en efet de la
sensibilisaton à la mise en œuvre opératonnelle de solutons visant à préserver la qualité de l’air.

2.2.3.1. Une sensibilisaton à généraliser

Dans les  ontributons spontanées,  la sensibilisaton est au cœur des actons que la Métropole
doit mettre en pla e. Elle doit, pour les part ipants, être globalisée à l’ensemble des usagers du
territoire et se traduire par : 

 Une sensibilisaton dans les écoles pour mettre en pla e de bonnes pratques dès le
plus jeune âge ;

 Une sensibilisaton auprès des entreprises du territoire ;
 Un  accis  facilité  et  vulgarisé  aux  informatons relatves  à  la  qualité  de  l’air

(iniormaton simplifée et systématque sur le territoire, surpression de l’iniormaton
en   as  de  pi s  de  polluton,  panneauu  en  temps  réels  de  qualité  de  l’air  ave 
iniormaton relatve à la santés) ;

 La mise en pla e d’une  panneautque incitatve  à l’utlisaton des  transports  en
 ommun  ( omparaison  en  temps  réels  des  temps  de  transports  voiture  et
transports en  ommun sur les grands aues de la Métropole).

2.2.3.2. Une Métropole qui doit donner l’euemple

Plusieurs part ipants ont également évoqué le rôle d’exemple que doit avoir la Métropole dans
ses pratques : généralisaton du tri dans tous les bâtments métropolitains, renouvellement de la
fotte Toulouse Métropole pour des véhi ules propres, obligaton pour les prestataires de Toulouse
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Métropole de respe ter un  ahier des  harges en iaveur de la qualité de l’air, mise à dispositon de
vélos et trotnettes pour les agentss

La queston de la fotte des bus de ville a également été soulevée et les part ipants souhaitent
qu’un engagement soit pris par la  olle tvité et Tisséo Colle tvités afn de rempla er les bus de
ville diesel par des bus éle triques ou hydrogène ou gat GNV, au iur et mesure des  ampagnes de
renouvellement de véhi ules.

2.2.3.3. Un rôle de ia ilitateur pour les  itoyens

Pour les part ipants, Toulouse Métropole doit jouer un rôle d’accompagnateur et de facilitateur
de leurs pratques individuelles.  Elle  doit  faciliter  la  mise en pla e de petts gestes à  l’é helle
individuelle,  notamment en mettant en pla e les bonnes  onditons pour re y ler,  iavoriser  le
report modal,  hanger de véhi ule ou de  haufage.

Ce rôle de ia ilitateur peut prendre la iorme : 
 D’une  mise à  dispositon d’outls (ba s  de re y lage,   omposteurs,  mise  en pla e d’un

réseau de bornes de re y lage de prouimités) ;
 D’une communicaton accrue sur les bons gestes (af hage, médiateurs, a  ompagnateurs

dans les é oles, numéro verts) ;
 D’un  accompagnement  fnancier pour  les  mesures  les  plus  onéreuses  ( hangement  de

 haufage, de véhi ules).

Renforcer la végétalisaton sur le territoire de Toulouse Métropole
De très nombreuses  ontributons spontanées sont relatves à la queston de la végétalisaton sur
le territoire et sur l’a  ompagnement que pourrait mettre en pla e la Métropole pour renior er
le nombre d’espa es végétalisés : 
 Développement des  oulées vertes ;
 Végétalisaton des ronds-ppoints ;
 Multpli aton des jardins partagés en  entre-pville.
Lors des diférentes ren ontres, Toulouse Métropole a pré isé que la végétalisaton des espa es
n’a qu’un impa t limité sur la qualité de l’air et les émissions de pollutons (diouyde d’atote et
part ules  fnes).  En  revan he,  la  végétalisaton  permet  d’agir  sur  la  température  et  sur  le
ré haufement  limatque grâ e à la rédu ton des gat à efet de serre et le sto kage du  arbone.

2.3. Un consensus autour de la nécessité de réduire la place de la 
voiture

2.3.1. Réduire la place de la voiture : de tris nombreuses propositons 

La réducton de la circulaton routire est considérée comme une urgence pour la majorité des
part ipants, et  ela à deuu ttres. Ils iont le  onstat d’une  ir ulaton trop dense et trop rapide sur
le  territoire  de  Toulouse  Métropole,  de  tauu  d’o  upaton  de  véhi ules  iaibles,  qui  semblent
 ontribuer à entretenir la polluton atmosphérique.
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De nombreuses idées ont émergé dans l’optque de réduire la pla e de la voiture : 
 Limitaton de la circulaton dans certaines zones de la ville : notamment en  entre-pville,

sur  les  boulevards  périphériques  et  sur   ertaines  grandes  diagonales  (Blagna /Labège,
Portet-psur-pGaronne/La Roseraie) ;

 Mise en pla e d’un  péage urbain auu entrées  de ville  destné à réduire  le  nombre de
voiture sur le périphérique et en  entre-pville et à iavoriser l’utlisaton des transports en
 ommun ;

 Réduire les statonnements en  entre-pville et mettre en pla e de grands parkings relais ;
 Mise en pla e d’une circulaton diférenciée ;
 Piétonisaton de tout le  entre-pville en journée (et a minima des aues « non stru turants »

du  entre-pville et des pettes rues de l’hyper entre) ;
 Informaton accrue sur les grands aues de  ir ulaton en  as de dépassement des pi s de

polluton : af hage digital ro ade et mairie, spots radio.

                                                                                                                             ©Marie Capitain

Sans  onsidérer une limitaton de  ir ulaton, d’autres propositons questonnent l’opportunité de
limiter la rocade à deuu voies et de réserver une voie de la ro ade auu véhi ules et usagers qui ont
des  pratques  vertueuses  vis-pà-pvis  de  la  qualité  de  l’air ( ovoiturage,  véhi ules  hybrides  et
éle triques) ainsi qu’une priorité auu transports en  ommun.

Un centre-ville sans voiture ? 
La queston de la piétonisaton du centre-ville a été largement débattue, puisque  e territoire
bénéf ie d’un maillage de transports en  ommun periormant. Pour la plupart des interrogés, il
reste  touteiois  trop  saturé  par  les  automobilistes  et  devrait  devenir  une  vitrine  pour  la
Métropole. De nombreuses  ontributons proposent d’interdire la circulaton dans l’hypercentre
ou de metre en place un péage urbain à l’entrée des boulevards. Pour d’autres, le  entre-pville
de  Toulouse  devrait  être  eu lusivement  réservé  aux  mobilités  douces et  auu  transports  en
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 ommun,  omme  ela se iait déjà lors des journées sans voitures. Les parkings du  entre-pville
pourraient  alors  être  transiormés  en  lieuu  publi s  a  essibles  à  tous  (bibliothèques,  lieuu
d’eupositonss). A minima, pour les part ipants, le nombre de journées sans voitures pourrait
être multplié ou ces journées insttutonnalisées à  la totalité des week-pends de l’année,  en
guise d’euemple pour l’ensemble du territoire.

2.3.2. Des propositons à la frontire entre enjeux de circulaton et enjeux 
liés à la qualité de l’air

Fluidifer le trafc

De nombreuu part ipants souhaitent également que la limitaton de la  ir ulaton puisse avoir
pour  conséquence directe  de fuidifer  le  trafc  router, en  part ulier  sur  les  grands  aues,  et
d’éviter la saturaton de  es aues, notamment pendant la période des heures de pointe.

A  e ttre, de nombreuses  ontributons ont été iaites dans l’optque prin ipale de fuidifer le traf 
notamment en termes de sensibilisaton : affichage en temps réels des temps de trajets  omparés
en  voiture,  vélo  et  transports  en   ommun  via une  appli aton  et/ou  une   ommuni aton  auu
entrées stratégiques de la métropole, iavoriser la  ommuni aton sur le  ovoiturage pour  éviter
l’autosolisme et limiter le nombre de voitures pour fuidifer la  ir ulaton.

Limiter la vitesse notamment en centre urbain

La  limitaton  de  la  vitesse  à  la  fois  en  centre (entre  30  km/h  et  50  Km/h  en  ion ton  des
 ontributons) et sur le périphérique (mauimum 70km/h) à l’instar des mesures qui ont pu être
prises à Lyon, Paris et Lille a été questonnée au spe tre des enjeuu de  ir ulaton et de santé. 

Ce prin ipe pourrait être appliqué de manière permanente sur les grands aues ou dans le  adre
d’une  « régulaton dynamique de la  vitesse  ».  Il  vise  en temps  réel,  selon les   onditons de
 ir ulaton,  à  maintenir  la  fuidité  du  traf ,  via  la  mise  en  pla e  de  limitatons  de  vitesse
pon tuelles. Et indire tement réduire la polluton,  ar les véhi ules bloqués à saturaton des aues
routers émettent beau oup de polluants.

Favoriser le télétravail sur la métropole toulousaine

Plusieurs part ipants ont demandé que le télétravail puisse être favorisé sur le territoire, arguant
que la  diminuton du nombre de véhi ules sur  les routes,  notamment auu heures  de pointes,
pouvait avoir un efet favorable sur la qualité de l’air.

Metre en place une nouvelle rocade ?

L’opportunité de mettre en pla e une seconde rocade a été abordée à plusieurs reprises, ainsi que
 elle de  onstruire ou augmenter les aues routers sur le territoire de Toulouse Métropole,  omme
une  se onde   ir ulaire  autour  du  périphérique.  Elle  est   onsidérée  à  la  iois   omme  une
opportunité  de fuidifer le  traf  mais  également  omme un risque d’augmenter la   ir ulaton
routère,  e qui serait contraire aux enjeux liés à la qualité de l’air.
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2.3.3. Metre en place une circulaton alternée ou diférenciée pérenne

Plusieurs part ipants ont proposé de mettre en pla e une circulaton alternée (via le système des
plaques) ou diféren iée (grâ e au prin ipe des vignettes Crit’air) hors jours de polluton et d’en
iaire une mesure pérenne sur le territoire de Toulouse Métropole.

Selon euu,  ette mesure, qui  on ernerait l’intégralité des véhi ules, serait plus juste socialement
qu’une mesure tou hant uniquement les véhi ules les plus polluants, souvent an iens et détenus
par des ioyers modestes. 

De plus, elle permettrait de concerner toute la populaton de l’aire urbaine. La circulaton pourrait
alors être autorisée un jour sur deux en ion ton des numéros de plaque d’immatri ulaton, ou en
ion ton des numéros de vignettes Crit’Air.

Toulouse Métropole a pré isé que la  ir ulaton diféren iée ou alternée était uniquement mise en
place  dans  la  geston  des  épisodes  de  polluton  temporaire.  Cette  dé ision  n’est  pas  de  la
 ompéten e de Toulouse Métropole mais de l’État, par l’intermédiaire de la Préie ture.  Sur le
territoire de Toulouse, la  ir ulaton diféren iée ou alternée n’a jamais été mise en place jusqu’à
maintenant.  

©Droits réservés

2.4 La Zone à Faible Émission : une bonne acceptabilité de la démarche

Si la qualité de l’air a été la thématque  entrale de  ette phase de sensibilisaton, les diférents
temps menés ave  le grand publi  ont permis à Toulouse Métropole d’initer les discussions autour
de la Zone à Faible Émission et de mesurer le niveau de sensibilité du publi  à  ette démar he.

Cela  a  également  été  l’o  asion  de  répondre  à  des  questons  d’ordre  plus  général sur
l’opportunité,  les   ara téristques  prin ipales  ou  l’avan ement  des  études  de  la  Zone  à  Faible
Émission.
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2.4.1. Une double opportunité non remise en cause 

L’opportunité  de  la  mise  en  pla e  d’une  Zone  à  Faible  Émission  a  été  une  sour e  de
questonnements mais la plupart des part ipants à la  on ertaton semble iavorable à sa mise en
pla e  (68% des personnes rencontrées y sont favorables ou plutôt favorables, parmi lesquels
33,7% sont propriétaires de voiture).

2.4.2. Une opportunité pour la circulaton ?

La Zone à Faible Émission est également  onsidérée  omme une opportunité de fuidifer le trafc
sur la grande agglomératon toulousaine pour nombre de part ipants. 

Dans le  adre de la  on ertaton, il a été rappelé à plusieurs reprises que l’objectf de la Zone à
Faible Émission n’est pas d’agir sur la circulaton mais sur l’amélioraton de la qualité de l’air via la
baisse des polluants atmosphériques.

2.4.3. De nombreux questonnements sur les modalités opératonnelles 

Nombre de questons ont émergé afn de savoir  omment  ette Zone à Faible Émission serait mise
en  pla e  sur  le  territoire,   omment  elle  serait  matérialisée,  quelles  seraient  les  personnes
tou hées,  omment les  ontrôles allaient être efe tués à l’intérieur de  ette tones

De nombreuses demandes de pré isions ont été iormulées sur les modalités mêmes de la Zone à
Faible Émission : son périmètre, les jours et horaires  on ernés, les amendes possibless

Toulouse Métropole a sensibilisé les part ipants au iait que ces modalités étaient encore en cours
d’étude et que la phase de  on ertaton avait pour obje ti d’é hanger avec le plus grand nombre
les modalités de cete Zone à Faible Émission.

2.4.4. La queston centrale du report modal

La  queston du report  modal  a  été  au cœur  des  interrogatons des  part ipants,  qui  se  sont
interrogés sur les nouveauu trajets qu’ils pourraient emprunter et sur la manière dont Toulouse
Métropole devait travailler ave  les autres insttutons afn de renior er les transports en  ommun,
notamment pour les usagers venant des territoires eu entrés de la Métropole.

2.4.5. Une mesure antsociale pour certains partcipants

La queston de l’équité de la mesure a souvent été soulevée lors des débats. 

En efet, pour les part ipants,  l’interdi ton de  ir ulaton pour les véhi ules les plus polluants
pénaliserait  elles et  euu qui ne peuvent pas s’ofrir d’alternatve et tou herait part ulièrement
les  plus  pré aires,  qui  ont  des  véhicules  anciens  et  n’ont  pas  la  possibilité  fnanciire  de les
changer (petts artsans, ioyers les plus modestes, étudiantss).
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2.5 Des atentes, mais surtout des questonnements sur les modalités

De  premiires  contributons  sur  les  modalités ont  émergé au   ours  de  la  première  phase  de
 on ertaton,  mais  elles  sont  restées  tris  génériques. La  se onde  phase,  notamment  grâ e  à
l’apport du groupe de réfexion, a permis de travailler sur  ha un des éléments  onsttutis de la
Zone à Faible Émission :  le périmètre, les types de véhi ules  on ernés et la temporalité de la
mesure.

2.5.1. L’ambiton d’une Zone à Faible Émission partagée

Défnir les modalités de mise en place de la Zone n Faible Émission, une appréciaton laissée n la 
Collectvité

La mise en pla e des Zones à Faible Émission est laissée à la  libre appréciaton des collectvités
territoriales.  Chaque  territoire  détermine ses  propres  critires en ion ton de ses  obje tis  de
rédu ton de la polluton atmosphérique et de ses spé if ités (réseau router, par  de véhi uless)

Il revient don  à la Métropole de défnir ces modalités de mise en place. C’est pourquoi elle a
souhaité porter à  on ertaton et coconstruire les modalités de mise en place de la Zone à Faible
Émission : 

 le périmètre géographique
 les   atégories de véhi ules  on ernées par l’interdi ton et les  lasses de véhi ules non

autorisées ;
 les modalités horaires ;
 le  ara tère progressii des règles dans le temps ;
 les dérogatons  onsentes.

Un travail n partr des données d’études et des données du territoire

Le prin ipe de simultanéité des études a permis de  travailler à partr des données techniques
brutes issues des études et des premiers résultats de modélisaton lors des ren ontres du groupe
de réfeuion. Ces données étaient destnées à sensibiliser les part ipants auu éléments à prendre
en  ompte, nourrir les débats et la vision  ritque des part ipants : 

 Carte des périmètres mis à l’étude ;
 Carte des dépassements en NO2 sur le territoire de Toulouse Métropole ; 
 Carte du réseau de modes douu ; 
 Carte du réseau de transports stru turants à 2020 et 2025 ; 
 Carte des pôles é onomiques de la Métropole ; 
 Carte des densités de populaton sur le territoire de Toulouse Métropole ; 
 S énarios issus des modélisatons (S énarios A, B, C et D).

Certaines de  es données ont été vulgarisées en amont pour ia iliter l’appropriaton de éléments. 
Cette  ambiton  de  travail  ex  nihilo,  qui  a  parfois  dérouté  certains  partcipants, a  permis  de
travailler la queston du périmètre, des véhi ules  on ernés et de la temporalité. Les part ipants
ont ainsi pu émettre l’intégralité de leurs idées, attentes et points de vigilan e sur la  onstru ton
de la Zone à Faible Émission toulousaine.
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Les part ipants ont également eu a  ès auu  données et éléments de constructon des Zones à
Faible Émission de plusieurs autres métropoles, à la iois à l’é helle natonale et européenne. Ces
éléments  de  ben hmark  ont   onsttué  des  éléments  appréciés de  l’ensemble  du  groupe  de
réfeuion.

2.5.2. Un périmitre élargi correspondant aux zones les plus polluées de la 
Métropole

Deux périmitres potentels ont été présentés lors de la  on ertaton, un périmitre dit « centre »
et un  périmitre dit « élargi ». Ces deuu périmètres sont issus du travail de modélisaton mené
ave  le bureau d’études Egis et les partenaires mais ne sont en rien défnitfs. 

Ils ont  questonné les partcipants sur leur efficacité,  ertaines tones à in lure ou eu lure et les
adaptatons à mettre en pla e. 

2.5.2.1. Un périmètre «  entre-pville » jugé inadapté auu enjeuu

Le  périmitre  « centre »,  présenté  lors  de  la  réunion  du
groupe de réfeuion du 2 juillet, est délimité :

 Au nord et à l’ouest par le Canal du Midi, entre les
Ponts Jumeauu et le Pont des Demoiselles

 Au  sud  par  le  Pont  Pierre  de  Coubertn  (île  du
Ramier) et l’avenue Crampel

 A  l’ouest  par  l’aue  Avenue  de  Muret  /  Fer  à
Cheval  /  Allées  Charles  de  Fitte  /  Pont  des
Catalans et Allées de Bar elone et de Brienne

Pour  les  part ipants,  afn  que   ette  mesure  atteigne  les
résultats es omptés en termes d’amélioraton de la qualité
de l’air,  la zone concernée doit être ambiteuse et prendre
en   ompte  un  périmètre  plus  important  qu’un  périmètre

limité au  entre-pville. Pour une grande parte des part ipants, un périmètre restreint au  entre-p
ville n’a pas d’efet signifcatf sur la qualité de l’air.

De plus, la mise en pla e d’une Zone à Faible Émission limitée au  entre-pville  renverrait l’image
d’un projet ciblé uniquement au bénéfce de la centralité et qui ne prend pas en  ompte les tones
périphériques les plus polluées.

Les part ipants ont mentonné  que si ce périmitre devait former la Zone à Faible Émission à
venir, il iaudrait qu’elle soit tris stricte en ce qui concerne les types de véhicules concernés et les
heures  d’applicaton. De plus,  dans   e  as,  elle  devrait  in lure  obligatoirement les  boulevards
en er lant le  entre-pville.

En  omplément, d’autres quarters et axes de circulaton auu limites du périmètre «  entre » ont
été  ités  omme devant être intégrés dans la Zone à Faible Émission,  ar  onsttuant des tones de
traf  et de polluton importantes :  les quarters des Minimes, de Saint-pCyprien, des Sept Deniers,
l’aue de  ir ulaton le long du Canal du Midi (Boulevard de la Marquette), la ro ade Ar -pen-pCiels
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2.5.2.2. Un périmètre « élargi » plus pro he des enjeuu liés à la qualité de
l’air mais qui soulève des questons

Un second périmitre, dit « élargi », a également été présenté à
la  on ertaton. Il est délimité : 

 Par le périphérique à l’est, au sud et au nord
 Par  la  Ro ade  Ar -pen-pCiel  et  le  Fil  d’Ariane

(RD901/A621) à l’ouest

Selon  les  part ipants,   e  périmètre  semble  davantage  en
adéquaton avec les enjeux relatfs à la qualité de l’air. Il permet
une amélioraton globale notable sur le périmètre et un passage
sous  les  seuils  nuisibles  à  la  santé  de  plusieurs  se teurs
(notamment au nord et l’Est de Toulouse, à prouimité des grands
aues routers).

Intégrer ou non les axes consttuant le périphérique dans la Zone n Faible Émission ?
 
La queston de l’intégraton du périphérique dans la Zone à Faible Émission a été posée à plusieurs
reprises et aucun consensus n’a pu être trouvé entre les part ipants. Pour  ertains,  es aues, qui
 omptent parmi les plus pollués, devraient automatquement y être intégrés.
D’autres part ipants ont iait remarquer que l’introdu ton des périphériques dans la Zone à Faible
Émission  onsttuerait une  sorte de « double peine » pour les populatons vivant à prouimité de
 es  aues,  qui  en  plus  d’être  impa tées  par  la  polluton  atmosphérique,  seraient   on ernées
lourdement dans leurs dépla ements du quotdien.

La queston du trafc de transit 

Un autre point de vigilan e est apparu sur l’intégraton ou non du périphérique dans le périmètre
de la Zone à Faible Émission. Ce point de vigilan e a notamment été relevé par les a teurs de la
logistque, qui ont signalé à plusieurs reprises que si l’on intègre les aues du périphérique dans la
Zone à Faible Émission, on interdit de iait le traf  de transit.  Les poids lourds auraient alors des
difficultés à se reporter sur les axes secondaires, peu adaptés à leur gabarit. 
Les  a teurs  de  la  logistque  ont  également  demandé  si  les  axes  de  circulaton  délégués  à
Autoroutes du Sud de la  France pouvaient être inclus dans  le  périmètre  de la Zone à Faible
Émission.
Toulouse  Métropole  a  pré isé  que  la  queston  du  traf  de  transit  est  à  étudier  sur  un  plan
réglementaire en lien ave  les servi es de l’État.
En  e qui  on erne les axes gérés par Autoroutes du Sud de la France, leur potentelle intégraton
dans le périmètre de la Zone à Faible Émission devra iaire l’objet d’un a  ord d’autorisaton de
l’État, via la Préie ture, et du gestonnaire.

La difculté n metre en place un report modal autour du périphérique
Plusieurs part ipants ont mentonné qu’il serait dif ile d’in lure les aues du périphérique dans la
Zone à Faible Émission,  en termes d’a  eptabilité,  puisqu’il  n’euiste  pas de soluton de report
modal sur le périphérique (transport en  ommun  ir ulaire,  ontnuité  y lable).
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Les part ipants ont également soulevé un point de vigilan e relati au report de circulaton sur le
périmètre élargi, qui pourrait impa ter les axes secondaires ainsi que l’Avenue Eisenhower, l’A64,
la route de Bayonne et la route d’Au h.

Le centre de distributon de Fondeyre, une plaque tournante pour la logistque

Les proiessionnels de la logistque ont émis un point de vigilance sur l’inclusion dans le périmitre
élargi de la zone de Fondeyre (et dans une moindre mesure  elle de Thibaud).

En efet, la tone logistque de Fondeyre, à prouimité dire te du Mar hé d’Intérêt Natonal Toulouse
O  itanie  (MIN),  est  un  hub  de  logistque  important.  Elle  rassemble  sur  un  même  site  les
prestatons  ia ilitant  le  transport  router  et  permet  notamment  d’assurer  12  000  livraisons
quotdiennes sur l’agglomératon toulousaine. 

Elle assure également les livraisons vers le  entre-pville de Toulouse et les livraisons de  ourtes
distantes,  dites  « du  dernier  kilomètre ».  Un  accis  complexifé  à  cete  zone  handicaperait
lourdement la geston des livraisons.

2.5.2.3. L’eu lusion du périmètre de la tone aéroportuaire

De nombreuu part ipants ont demandé pourquoi la zone aéroportuaire Toulouse-Blagnac n’était
pas incluse dans les périmitres à l’étude de la Zone à Faible Émission. 
En efet, il s’agit d’une tone où les pollutons se situent au-dessus des seuils, mais également une
zone de forte densité d’actvités où de nombreuses personnes sont euposées au quotdien. De
plus,  plusieurs  part ipants  ont  mentonné  que  le  traf  aérien  était  également  à  l’origine  de
pollutons iortes et qu’il  onviendrait de cibler en priorité  e se teur afn d’améliorer la qualité de
l’air. 
Toulouse Métropole a eupliqué que  ette tone était incluse dans l’un des périmitres envisagés au
début de l’étude (périmètre 3 qui a été présenté auu part ipants lors de la réunion du 19 juin).
Celle-p i a été mise de côté pour deux raisons techniques. Les itnéraires de reports n’étaient pas
calibrés pour a  ueillir  le fuu important de véhi ules qui iréquente  es aues. De plus, un  trop
grand nombre de voies d’accis rendrait le  ontrôle dif ile sur  ette tone.

2.5.2.4. Un périmètre évoluti et progressii

Plusieurs part ipants ont également soumis l’idée d’un double périmitre qui pourrait évoluer sur
deuu ou trois ans et qui permettrait, à é héan e 2030, de ne plus avoir au un véhi ule thermique
sur un périmètre large, englobant le  entre-pville de Toulouse, le périphérique et les plus grandes
villes de la métropole.

Cete évoluton pourrait se faire progressivement : 
-p dans le temps :  ave  la mise en pla e d’un périmètre «  entre-pville », qui serait ensuite

étendu  au  périmètre  « élargi »,  puis  auu  ro ades  et  voire  même  à  l’intégralité  de  la
Métropole ; 

-p dans l’espa e : ave  la mise en pla e simultanée de deuu périmètres ave  des restri tons
distn tes (une tone «  entre-pville » plus stri te et un se ond périmètre, plus large, mais
moins stri t). 
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Ces  propositons  de  périmitre  progressif ont  été  iaites  par  les  part ipants  dans  l’obje ti
d’améliorer durablement la qualité de l’air, mais aussi de  ontrôler la  ir ulaton tout en laissant le
temps à la Colle tvité et ses partenaires de mettre en pla e le réseau de transport en  ommun
idoine et de pro éder à des aménagements sur  ertains territoires. 

Les part ipants ont insisté sur la né essité  d’englober à terme le périphérique,  pour garantr
l’efficacité de la démarche.  La  artographie des tones polluées présentées par Atmo-pO  itanie
montre en efet que  elles-p i se situent au niveau des grands aues routers du périphérique.

La queston d’un  périmitre centre-ville dans un second périmitre plus large, qui pourrait iaire
l’objet  d’une première  mesure en attendant  de  ibler  toute  l’agglomératon ou de restri tons
renior ées, n’a pas pu être retenue. La mise en œuvre d’un tel dispositi reviendrait à metre en
place deux Zones à Faible Émission. Cette démar he s’avérerait alors très  ompliquée, aussi bien
en termes de lisibilité pour l’usager qu’en termes de mise en œuvre opératonnelle pour Toulouse
Métropole.

2.5.3. Des questonnements de fond sur les types de véhicules concernés

La typologie des véhi ules  on ernés par la mesure n’a pas iait l’objet de larges dis ussions durant
la première phase de  on ertaton. Certains part ipants ont demandé que les poids lourds soient
concernés en premier lieu, mais la réfeuion s’est davantage portée sur le par  dans son ensemble. 

Lors de la se onde phase de  on ertaton, un atelier a été réservé à la queston des véhi ules
 on ernés et a permis auu part ipants de prendre en compte les rejets de polluton en ion ton
des types de véhi ules dans leur réfeuion,  e qui a permis de plus amples  ontributons sur  e
sujet.
 

2.5.3.1. Une remise en queston de la légitmité de la vignette Crit’Air

Lors de la se onde phase de  on ertaton, de nombreuu part ipants ont interrogé la légitmité et
la pertnence des critires consttutfs de la vignete Crit’Air, seul système de diféren iaton des
véhi ules utlisés à  e jour. 

Compréhension et efcacité du système Crit’Air

Le ion tonnement des Zones à Faible Émission repose sur le systime actuel des vignetes Crit’Air,
qui permet de distnguer les véhi ules en ion ton de leur niveau d’émissions de polluants. Les
véhi ules sont  lassés en 6  atégories, en ion ton de leur niveau de polluton et de leur type.

Lors  des  ateliers  de  travail,  les  part ipants  ont  mentonné  que   e  systime  est  relatvement
complexe  à  appréhender et  que  le  nombre  de   ritères  utlisés  pour  le   lassement  est  trop
restreint.  Ils remetent en cause son efficacité et sa légitmité. En efet, les diférentes vignettes
sont attribuées selon les normes d’émissions Euro  orrespondant uniquement à la date de mise en
 ir ulaton du véhi ule et au type de moteur.
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Toulouse Métropole a pré isé lors de la resttuton de l’atelier que le système des vignettes Crit’Air
semble être le  seul sur  lequel s’appuyer à ce jour pour  la mise en pla e de la Zone à Faible
Émission et  qu’elle  allait  interroger  les  servi es  de l’État  pour  voir  si  un autre  outl  peut  être
mobilisé.

Des éléments non pris en compte et qui semblent importants pour les partcipants

Pour les part ipants, la vignette Crit’Air ne devrait  pas être le seul critire à prendre en compte
pour  atégoriser les véhi ules, mais devraient être également pris en  ompte  la puissance et le
poids du véhicule. 

Pourquoi la vignete Crit’Air est-elle le seul critire de classement des véhicules, et ne prend pas
en compte la puissance et le poids ? 
Par e qu’elle est ef a e si  on veut lutter  ontre la polluton de l’air.  En efet, le système de
vignette Crit’Air s’appuie sur les normes Euro qui mesurent la polluton de l’air, mauvaise pour la
santé, et non les rejets en CO2, mauvais pour le  limat. 
Sont don  pris en  ompte la date d’immatri ulaton et la motorisaton du véhi ule, et non le
modèle du véhi ule. Pourquoi ? Par e que les véhi ules les plus ré ents sont équipés de système
de dépolluton, ils polluent don  moins, même s’ils sont plus gros. En revan he,  es derniers
 onsomment plus de  arburants et rejettent davantage de CO2. Ils part ipent don  de manière
plus importante au ré haufement  limatque. 

Pour  ertains part ipants,  e système Crit’Air est biaisé,  ar la vignette Crit’Air se base sur l’année
de mise en  ir ulaton du véhi ule et  elui-p i pourrait ne plus correspondre à l'état du véhicule au
bout de quelques années, en foncton de l’entreten de  elui-p i.

De sur roît,  pour les part ipants,  il  devrait  pouvoir  être possible de  diférencier  les  véhicules
essence  et  diesel dans  le   iblage  des  véhi ules   on ernés.  Pour  les  part ipants,   e  sont  les
voitures  diesel  qui  devraient être   iblées  en priorité,   ar  elles sont  les  plus  polluantes  et  sur-p
représentées dans la  ompositon du par ,  en part ulier pour les véhi ules proiessionnels. Les
proiessionnels (BTP, agri ulture, logistques) s’opposent à  e  iblage  ar ils bénéf ient d’avantages
fs auu mis en pla e par l’État à l’utlisaton du diesel. 

Plusieurs part ipants ont mentonné que les plaques d’immatriculaton sont des indicateurs plus
pertnents et qu’elles pourraient être utlisées plus ia ilement puisque la plaque d’immatri ulaton
permet de  onnaître toutes les  ara téristques te hniques du véhi ule. Il a été rappelé que  e
système équivaut à la vignette Crit’Air.

Prendre en compte le nombre de passagers dans un véhicule pour luter contre l’autosolisme 

Les  part ipants  souhaitent  que  le  nombre de passagers dans  un véhi ule  puisse  être  pris  en
 ompte dans les  ritères de  iblage, arguant qu’une voiture ave  une vignette Crit’Air plus élevée
pouvait être moins polluante si elle était remplie, qu’une voiture plus ré ente mais sans passager.
Ce  ritère permettrait également de réduire les inégalités et encouragerait au covoiturage.
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Cependant, la loi ne permet pas de contrôler le nombre de personnes à l’intérieur d’un véhi ule.
De plus,  e  ritère est très variable et il iaudrait mettre en pla e un  ontrôle eutrêmement fn pour
que  e  ritère soit ef a e.

Toulouse Métropole a pré isé, lors de l’atelier du 9 juillet, qu’un travail de réfeuion est en  ours
par  la  mission  interministérielle pour  permettre  à  l’autorité   ompétente  de  déte ter  le  tauu
d’o  upaton  par  voiture  (ave  un   ryptage  ia ial  pour  protéger  les  données  relatves  auu
personnes).

2.5.3.2. Cibler tous les véhi ules par prin ipe d’équité ou uniquement les 
plus polluants

La queston des véhi ules qui  pourraient être  on ernés par la Zone à Faible Émission n’a  pas
trouvé de réponse consensuelle lors de la  on ertaton.

Appliquer la Zone n Faible Émission n l’ensemble des véhicules par souci d’équité

Lors  du  groupe  de  réfeuion,  les  asso iatons  liées  auu  mobilités  et  les  asso iatons
environnementales ont demandé que la Zone à Faible Émission  puisse s’appliquer à l’ensemble
des véhicules, dans un souci d’équité et afn de ne pas pré ariser davantage les plus déiavorisés
fnan ièrement (part uliers  omme proiessionnels). 

Les  proiessionnels  de  la  logistque  et  des  transports  ont  aussi  regretté  que  la  législaton  ne
permette  pas  de   ibler  les  véhicules  lourds  étrangers  au  même  ttre  que  les  véhicules  du
territoire.

Commencer par metre en place une Zone n Faible Émission pour les véhicules les plus polluants

L’ensemble  des  part ipants  s’a  orde  sur  le  iait  de  cibler  en  priorité  les  véhicules  les  plus
polluants (Crit’Air NC, 5 et 4 qui sont les véhi ules qui sont les plus an iens et qui polluent le plus). 

Cependant,  ils  jugent  que,  pour permettre une réelle  amélioraton de la qualité de l’air  sur  le
territoire, il iaudrait  rapidement concerner les véhicules Crit’Air 3 et les véhicules Crit’Air 2 (qui
sont les plus nombreuu).

Plusieurs part ipants ont rappelé l’euemple du Grand Paris, qui a mis en pla e une Zone à Faible
Émission  progressive,  où  les  véhi ules  jusqu’à  la  vignette Crit’Air  2  vont  progressivement  être
interdits, ave  pour obje ti 100% de véhi ules propres à 2030.

Le sujet des  types de véhicules concernés a été moins évoqué que celui de la vignete Crit’Air .
Quelques part ipants ont souhaité que les poids lourds et véhi ules utlitaires soient  iblés en
priorité,  omme  ela est le  as à Lyon et Grenoble. 

Les a teurs du BTP ont demandé à  e que  ertains véhi ules de travail de grandes tailles et très
te hniques soient eu lus des véhi ules  on ernés s’il  n’euiste pas d’alternatve te hnique à leur
utlisaton.
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Une forte mobilisaton des motards pour que les deux roues soient exclus de la ZFE
Les motards se sont iortement mobilisés lors de  ette  on ertaton, notamment par le biais de la
Fédératon Française des Motards en Colère. Ils demandent que les deuu roues soient eu lus des
véhi ules  on ernés par la Zone à Faible Émission  ar de iaible  onsommaton, plus rapides don 
 ontribuant  à  la  fuidité  du  traf  et  don  iavorisant  l’amélioraton  de  la  qualité  de  l’air.  Ils
s’appuient également sur les retours de nombreuses villes d’Europe, qui ne  iblent pas les deuu
roues. 

Penser les restrictons en termes d’usages plus qu’en termes de véhicules ciblés.

Plusieurs part ipants ont demandé que les usagers qui résident et travaillent dans la Zone à Faible
Émission ne soient pas  on ernés par les restri tons de  ir ulaton,  omme  ela est a tuellement
pratqué à Turin. 

Cela permettrait de ne pas limiter la  ir ulaton dans la Métropole auu usagers qui ont à y rentrer
au quotdien, ainsi qu’auu véhi ules d’urgen e, mais permettrait d’empê her  euu qui n’ont qu’à la
traverser  de  le  iaire.  De  iait,   ela   iblerait  davantage  les  usagers  euternes  à  la  Métropole  et
réduirait le risque so ial.

2.5.4. La temporalité, un facteur d’acceptabilité sociale

La  queston de la temporalité et des horaires d’appli aton de la Zone à Faible Émission a été
traitée par les part ipants sous le spe tre de l’a  eptabilité. Pour  es derniers, si la Zone à Faible
Émission n’est pas efe tve 24h/24, elle  doit permetre que la mesure soit bien acceptée par la
populaton et les proiessionnels du territoire. 

Pour l’ensemble des part ipants, la mesure devrait  ibler  a minima les horaires de pointe des
déplacements où les émissions de pollutons sont mauimales.

Un consensus est apparu entre les usagers pour que la Zone à Faible Émission ne s’applique pas
les week-ends, où les dépla ements sont moindres sur les grands aues de la Métropole, quel que
soit le type de véhi ule.

Cela permettrait à tous, et notamment auu  lasses populaires, de  ontnuer à utliser les aménités
de la ville ( ommer es, stade, vie no turne, vie  ulturelles) tout en obligeant les usagers à adapter
leurs mobilités de travail en semaine. 

Un  point  de vigilance sur le  report  horaire a  été  soulevé dans le   as  d’horaires d’appli aton
uniquement en journée,  omme par euemple 8h à 20h ou lors des heures de pointe. Plusieurs
usagers part uliers ont peur notamment que le  trafc poids lourds de fret et de livraison ne se
reporte la nuit et que  e traf   réé des désagréments, notamment en  entre-pville.

Les  a teurs de la logistque et  du transport  de mar handises  ont  spé ifé que des  ontraintes
horaires, plus stri tes, étaient déjà in luses dans la Charte de Livraison de la Ville de Toulouse et
appliquées. 
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Des retours sur les premiires modélisatons

Au cours de la seconde phase de concertaton, de premiers résultats de modélisatons ont été
livrés par le bureau d’études Egis n Toulouse Métropole.  La collectvité a souhaité que les
partcipants du groupe de réfexion puissent réagir n ces premières hypothèses de travail lors
de la séance du 2 juillet. Quatre hypothèses ont donc été présentées au groupe de réfexion
(Ci.Annexes).

L’impa t de l’hypothise A est apparue trop limitée au groupe de réfeuion, qui a iait remarquer
qu’elle ne semble bénéf ier qu’au  entre-pville. De plus, le
report  modal  impa te  l’aue  ouest,  où  se  situe  une  tone
iortement  habitée  et  en  développement.  Pour  les
part ipants,   e  périmètre  est  trop  limité  et  devrait  iaire
l’objet  d’une  première  restri ton  puis  d’une  restri ton
renior ée (Crit’Air 3 ou 2) si on entend avoir des impa ts
réels sur la qualité de l’air.

Pour l’hypothise B, l’amélioraton semble limitée au  entre-pville et au Mirail. Pour qu’elle soit
ef a e, les part ipants ont proposé que soient intégrés
progressivement  les  Crit’Air  3  voire  2,  à   onditon  que
l'ofre de transport augmente sur le périmètre et son aire
d’infuen e. Cette intégraton des Crit’Air 3 et 2, si tous les
véhi ules sont  on ernés, devrait aussi être  onditonnée
à une possibilité de  ir uler les week-pends.

L’hypothise C  est  elle qui a semblé la plus impa tante au groupe de réfeuion vis-pà-pvis de la
qualité de l’air. Le report vers l’Est observé semble avoir des impa ts limités du iait d’une densité
de populaton relatvement iaible. Cependant, pour les part ipants, il  onviendra d’être vigilant

pour les tones d’a tvités se situant sur  e se teur ou si  e
se teur venait à être davantage aménagé, en part ulier en
tone d’habitaton. Une attenton part ulière est également
à  porter  sur  l’avenue  Eisenhower,  où  le  report  de
 ir ulaton pourrait engendrer des dégradatons de qualité
de l’air sur les tones d’a tvités et de bureau à prouimité. 

Cette hypothise D, où les seuls véhi ules  on ernés sont les Crit’Air 5 et Non Classés, est apparu
trop limitée en termes d’impa ts pour la qualité de l’air. De
plus,  elle  n’impa te  pas  les  tones  très  polluées   omme
Bordelongue  ou  Bagatelle.  Pour  que  des  efets  notables
puissent être appré iés en termes de qualité de l’air,  les
part ipants se sont pronon és pour que les Crit’air 4 et 3
soient in lus.
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2.6 Une forte demande d’aménagement des transports en amont de la
mise en place opératonnelle 

La queston du report modal, aussi bien vers les transports en  ommun (notamment le bus et le
train) ainsi que vers les mobilités dou es (notamment le vélo) a été au  œur des é hanges. 

La  né essité  de  rendre  le  report  modal  plus  atractf pour  les  usagers  doit  se  iaire,  pour  les
part ipants,  à  la  iois  par  la  mise  en  pla e  d’infrastructures  plus  performantes et  par  un
développement de l’ofre davantage en  on ordan e ave  les habitudes de vie des habitants de la
métropole.

2.6.1. Metre en place une réfexion partenariale à l’échelle de Toulouse 
Métropole

Pour  les  part ipants,  la  mise  en  pla e  d’inirastru tures  plus  periormantes  doit  pour  les
part ipants être un préalable à la mise en pla e de la Zone à Faible Émission, afn de permettre
auu propriétaires des véhi ules  on ernés de trouver une soluton de transport alternatve, fable
et performante à la voiture.

A  et efet, il ressort que la réfexion devrait être menée à ttre partenarial ave  l’ensemble des
insttutons  sur  le  territoire  détenant  une   ompéten e  transport,  et  notamment  ave  Tisséo
Colle tvités, la SNCF et la Région O  itanie pour  e qui est de l’ordre des transports ierroviaires, le
Conseil Départemental pour les transports bus en dehors du périmètre de la Métropole.

2.6.2. Développer les aménagements de transport en commun pour mieux 
mailler le territoire

2.6.2.1. Développer le maillage bus au-pdelà du périphérique

Le maillage ofert par les transports en  ommun sur le  entre-pville de Toulouse n’a que peu été
évoqué,  ar il semble satsiaisant pour le plus grand nombre. En revan he, la contnuité du réseau
existant vers  et  au-pdelà  de  la  périphérie  a  été  largement  solli itée  par  les  part ipants,  ave 
l’obje ti de mailler davantage le territoire et d’avoir une ofre de transport à distan e a  eptable
des lieuu de vie et d’a tvités. 

Le prolongement du tramway le long des boulevards et du Canal du Midi (passant par le boulevard
Riquet, Matabiau, Boulevard de la Marquette) a été demandé plusieurs iois pour  réer des liaisons
ave  les  transports  du   entre-pville,  tout   omme la  mise  en  pla e  d’une  ligne  circulaire,  type
« ring » sur le périphérique. Cette ligne pourrait prendre la iorme, selon les part ipants, d’un bus
en site propre, d’une navette bus type Linéo ave  passages par les tones de fuu stratégiques du
périphérique, des tones emplois et les terminus des lignes de métro. 
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Sour e : Tisséo Colle tvités / Ofre de transport Toulouse Métropole

Les part ipants ont demandé que la desserte en transport en  ommun soit  renforcée vers les
zones d’actvité, d’emplois et de vie et que la queston des transports en  ommun soit largement
ant ipée dans le développement des inirastru tures et des projets d’aménagement à venir.

Plusieurs  territoires,   onsidérés   omme  trop  peu  desservis,  ont  iait  l’objet  de  demandes
prioritaires  omme :

 L’ouest de Toulouse et ses tones d’a tvités sur Tourneieuille, Blagna  et Colomiers ;
 Le Nord de l’agglomératon (Au amville, Launaguet, l’Union) ;
 Le Sud de l’agglomératon (quarter Rangueil notamment).

2.6.2.2. Renior er le réseau en périphérie grâ e au train

Plusieurs part ipants ont également iait état d’une né essité de travailler sur le réseau ferroviaire
pendulaire en développant notamment les dessertes de pettes distan es. Ils militent pour la mise
en pla e d’un réseau de prouimité periormant type « réseau express » autour de Toulouse ave 
desserte des pettes gares et des iréquen es renior ées. 

Pour ses déienseurs,  ette soluton ne demande que peu d’investssement, le réseau ierroviaire
euistant déjà.  En revan he, un travail  de iond doit  être efe tué pour renior er la desserte du
territoire (nombre de gares TER ouvertes et travail sur les iréquen es de passage). 

Cette  ofre  de  prouimité  train  viendrait  en   omplémentarité  à   elle  des  bus  interurbains  du
Département, des bus interrégionauu mise en pla e par la Région et le réseau Tisséo.

Grâ e  au  développement  d’une  ofre   omplémentaire  de  transports  en   ommun,  une  ofre
métro/gare/parking relais  pourrait  être  développée dans de  grands « hubs » de proximité qui
mailleraient le territoire, selon plusieurs part ipants.
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2.6.2.3. Adapter l’ofre de transport en  ommun auu besoins des usagers 
(iréquen es, horaires, a  essibilité, tarif aton)

Plusieurs  part ipants   onsidèrent  qu’il  serait  possible  de  iavoriser  davantage  l’utlisaton  des
transports en  ommun si  euu-p i  répondaient véritablement aux besoins de la populaton,  en
part ulier  en  termes  de  iréquen e,  de  plages  horaires  et  d’a  essibilité  de  l’iniormaton :
iréquen es renior ées les soirs et matns en semaine,  onservaton d’une iréquen e periormante
le  week-pend,  iniormaton  en  temps  réels  sur  le  traf ,  soluton  individualisée  pour   ertaines
destnatonss

Le sujet de l’accessibilité et de l’a  ompagnement humain des personnes en situaton de handi ap
a également été évoqué ave  obligaton de rendre a  essible l’intégralité du réseau stru turant.

La queston  du coût des transports en  ommun a également été dis utée, notamment par les
partsans de la gratuité ou la quasi-gratuité des transports en  ommun. Pour  es derniers, il en va
ainsi d'une « just e so iale » en permettant à tout le monde de se dépla er tout en préservant la
qualité  de  l’air.  A minima,  la  gratuité  est  demandée  pour  les  ménages  les  plus  modestes  qui
seraient dire tement tou hés par une limitaton de  ir ulaton de leurs véhi ules ou la mise en
pla e d’une tarifcaton solidaire ambiteuse. 

2.6.3. Metre en place des conditons favorables à un report modal vers le 
vélo

Les mobilités dou es, en part ulier la mar he et le vélo, ont également été mises en avant  omme
de  véritables  alternatves  à  la  voiture.  La  queston  des  aménagements  vélo  a  été  largement
abordée,  du iait  de  l’importante  mobilisaton des  associatons  de cyclistes (Deuu  Pieds  Deuu
roues, Véloruton) sur la plateiorme digitale et à la réunion publique du 7 mai.

La  sé urité  et  les  in itatons  à  l’usage du  vélo ont  été  abordées de manière  plus  globale  par
l’ensemble des part ipants.

2.6.3.1. Faire une priorité de la queston de la  ontnuité  y lable 

Selon les membres des asso iatons vélo,  e dernier doit être une des priorités de la politque de
mobilité de la Métropole puisqu’un report de mode vers le vélo permet à la iois de limiter la
polluton et  de  part iper  à  l’amélioraton de  la  qualité  de la  vie  de  ses  habitants  ( ir ulaton
apaisée, diminuton de la polluton, bénéf es sanitaires liés à un euer i e réguliers).

Pour  es asso iatons, le Plan Vélo du Plan de Déplacements Urbains (PDU) doit être renforcé, en
partenariat ave  l’État et la Région, afn de mettre en pla e un plan de  ir ulaton vélo  ohérent.

Elles  arguent  que  le  réseau  existant  est  trop  discontnu pour  permettre  un  report  de  mode
periormant et que des aménagements  onséquents sont né essaires,  en amont de la mise en
pla e de la Zone à Faible Émission,  pour passer du « vélo loisir » au vélo  omme transport du
quotdien. 
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Elles  demandent  la  mise  en pla e d’un réseau  y lable  periormant,   ontnu et  sé urisé  sur  la
métropole  de  type  « Réseau  Express  Vélo »  ave  des  pistes  en  site  propre  et  des  jon tons
assurées entre les diférents aménagements  y lables, y  ompris auu interse tons. L’obje ti est de
 réer de grandes transversales  y lables destnées à apaiser les dépla ements.

                                                                                                               ©wk1003mike

2.6.3.2. Renior er la sé urité des  y listes

La queston de la sécurisaton des cheminements cyclables a été plus largement abordée ave  des
demandes de voies propres auu vélos,  de largeur sufsante,  sans partage de l’espa e ave  les
piétons ou les automobilistes et  lairement identfées grâ e à une signalétque dédiée. Plusieurs
demandes ont été iaites pour que l’é lairage du réseau  y lable soit amélioré, notamment dans les
tones plus eu entrées. 
En  omplément,  les   y listes  souhaitent  que soient  mis  en pla e davantage de parkings  vélos
sé urisés sur le territoire de la Métropole et que soient développées des tones de servi es liées à
l’usage du vélo sur le territoire : tones d’atelier, points d’entreten,  asiers, dou hess

2.6.4. Développer les parkings relais à l’intérieur du territoire

L’optmisaton, l’extension de la capacité des parcs relais et  la  réaton de nouveauu parkings
relais  ont  été  demandées par  les  part ipants  de la   on ertaton,  pour  que les  automobilistes
puissent avoir la garante de laisser leurs véhi ules sur un parking relais.

En efet, les parkings relais à prouimité du métro sont jugés déjà saturés et il est né essaire, pour
les  part ipants,  de   réer  des  parkings  relais  à  prouimité  des  gares  TER de  la  région pour  les
personnes venant travailler à Toulouse.  Ces parkings pourraient également servir de zone de prise
en charge pour les covoiturages, ave  des empla ements réservés. 

La priorité sur  es parkings relais devraient être a  ordée auu usagers  ovoitureurs, afn de ia iliter
 ette pratque.

2.7 Des mesures d’accompagnement à développer 

La   on ertaton  a  iait  apparaître  la  né essité  d’antciper  au  maximum  les  mesures
d’accompagnement (in itatons,  ommuni atons) et de travailler à une mise en pla e progressive
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de la  mesure,  de  manière  à  préparer  au  mieuu  les  usagers   on ernés,  notamment  les  moins
privilégiés.

2.6.5. Des mesures d’accompagnement efectves au lancement de la Zone 
à Faible Émission, critire de réussite du projet 

De  nombreuu  a teurs  ont  conditonné  la  bonne  réussite  du  projet à  deuu  ia teurs :  la
communicaton et l’antcipaton de la démar he, afn de laisser auu publi s  on ernés le temps de
se préparer à la mesure.

Les a teurs asso iatis de l’environnement et de la mobilité, ainsi que les usagers, ont demandé
que  les  infrastructures  compensatoires  ainsi  que  les  mesures  d’accompagnement  soient
efectves lors de la mise en œuvre de la Zone à Faible Émission. 

Toulouse Métropole a pré isé que des travaux d’infrastructures de transports sont déjà en cours
sur le territoire dans le  adre du PDU, à é héan e 2020, mais également à é héan e 2025. Le
travail sur les transports et sur les mesures d’a  ompagnement demande une a ton  onjointe de
Toulouse Métropole, Tisséo Colle tvités, la Région et le Départements  Ce travail partenarial est
en cours et se poursuivra jusqu’à la mise en œuvre efectve de la Zone à Faible Émission. 

D’autres mesures pourront être étudiées avant la mise en pla e de la Zone à Faible Émission.

2.6.6. Un consensus autour de la nécessité de communiquer largement

Près  de  60%  des  part ipants  ont  mis  en  avant  la  né essité  de  communiquer  à  diférentes
échelles : 

 en amont de la mise en place de la Zone à Faible Émission, pour iniormer sur le dispositi
et ant iper l’iniormaton vis-pà-pvis des propriétaires des véhi ules  on ernés ;

 ant iper  la  communicaton  terrain via des  af hages  sur  le  périmètre  retenu,  de  la
signalétque de redire ton et des iniormatons sur les itnéraires de substtuton ;

 dis la mise en place de la mesure, via une  ommuni aton in itatve et de résultats de la
mesure, pour montrer les efets du dispositi sur la qualité de l’air.

L’a  ent a également été mis sur  l’augmentaton de la communicaton qui devra être mise en
place pour favoriser le report modal :  signalétque vers les réseauu de transports en  ommun,
iniormaton pour trouver le moyen de transport le plus adapté auu dépla ements du quotdien,
af hage  dynamique  des  temps  de  trajet,  appli aton  mobile  de  dépla ements  urbains,
iniormatons sur les tones de  ovoiturage s

Toulouse Métropole a bien  ons ien e de la né essité d’accompagner la communicaton tout au
long de la mise en pla e du projet, d’où son souhait de mettre en pla e un dispositi d’iniormaton
et de  on ertaton large et ambiteuu en amont de l’enquête publique. 

De plus, les retours d’eupérien e montrent que la  on ertaton et la  ommuni aton en amont du
démarrage du dispositi sont essentelles pour la bonne compréhension des enjeux du projet.
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2.6.7. Des incitatons à la fois fnanciires et pratques

2.6.7.1. Fa iliter fnan ièrement l’usage des transports en  ommun

La queston du report modal a aussi été évoquée sous l’angle économique et de la dif ulté pour
 ertains  usagers de  on ilier  la possession d’un véhi ule et  d’un abonnement de transport  en
 ommun.

Si  la gratuité des transports en  ommun a été évoquée,  ’est  davantage la queston d’un prix
adapté auu  ressour es  de  l’usager  et  des  questons  de  billetque  qui  ont  été  abordées.  Les
part ipants de la  on ertaton ont souhaité qu’il soit possible d’utliser autant de modes diférents
(métro, tram, bus, vélo) ave  un seul t ket durant la durée de sa validité.

Ils demandent également qu’il soit possible de concilier l’usage du train sur de  ourtes distan es
ave  l’a hat d’un billet du réseau géré par Tisséo Colle tvités.

Plusieurs  part ipants  ont  demandé  qu’a minima,  la gratuité  des  transports  en  commun soit
assurée les jours de pics de polluton sur le territoire.

2.6.7.2. Aider fnan ièrement au renouvellement du par  et auu 
équipements

Aider fnancièrement au renouvellement des véhicules

Les  points  de vigilance relatfs  au risque social  ont  été nombreux et  nombre de part ipants
 onsidèrent que le projet pourrait impa ter les usagers les moins privilégiés, qui ne peuvent se
permettre un renouvellement de véhi ules.

Plusieurs propositons ont été iaites pour faciliter fnanciirement le renouvellement des véhi ules
les plus an iens : 

 Rendre plus ambiteuse la prime de renouvellement des véhi ules
 Mettre en pla e une aide à l’a quisiton d’un véhi ule d’o  asion

Plusieurs proiessionnels ont également demandé à  e que des in itatons soient mises en pla e
 on ernant le priu de l’essen e à destnaton des proiessionnels, arguant que les in itatons mises
en pla e par l’État sur le diesel pour les entreprises (TVA et avantages fs auu) ne semblent pas en
adéquaton ave  la démar he.
Toulouse  Métropole  a  détaillé  les  mesures  d’accompagnement  instaurées  par  le  Programme
d’actons pour la qualité de l’air. Certaines de  es mesures sont déjà en vigueur et  on ernent
l’aide à l’a quisiton de vélos à assistan e éle trique et l’aide au renouvellement des dispositis de
 haufage au bois.

Parmi  es a tons fgurent également  ertaines mesures d’a  ompagnement que la  olle tvité a
défnies en amont de la mise en pla e de la Zone à Faible Émission. De nouvelles  mesures seront
proposées  et  pourront  s’inspirer  des  aides  a  ordées  par   ertaines   olle tvités  dans  d’autres
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territoires  (un  ben hmark  des  mesures  d’a  ompagnement  mises  en  pla e  par  les  autres
métropoles irançaises a été présenté et dis uté lors de la réunion du 9 juillet). 

Équiper le territoire pour répondre aux besoins liés au renouvellement du parc
Les  part ipants  ont  aussi  demandé que,  dans  le   adre  du renouvellement du par ,  des aides
soient réservées à l’équipement en bornes de rechargement de véhicules électriques, statons
GNV et hydrogine, notamment sur les plateiormes de livraisons ( omme  ela est le  as au MIN de
Toulouse) pour lever les ireins à l’utlisaton de véhi ules de livraison « dé arbonés ».
Les part ipants ont proposé que  es équipements, sur les lieuu de travail,  puissent se iaire en
 ollaboraton ave  les entreprises, dans le cadre des Plans de Déplacements Entreprises. Pour les
pettes  entreprises  non   on ernées  par  les  Plans  de  Dépla ements  Entreprises,  des  aides
pourraient être mises en pla e de manière partenariale entre les entreprises d’un même se teur
géographique ou d’un même bassin d’a tvité. 
Des bornes de recharge, ouvertes au grand publi  devront également être positonnées auu axes
stratégiques  de  statonnement  dans  l’espace  public (parkings  relais,  parkings  Vin i,  aires  de
 ovoiturages).

2.6.7.3. Mettre en pla e une réelle in itaton vélo en partenariat ave  les 
a teurs é onomiques

Un  quart des répondants au sondage se déclare prêt à privilégier le vélo à la voiture pour les
dépla ements de iaible distan e.

De plus, la mobilisaton des  y listes lors de la réunion publique du 7 mai a soulevé la queston des
in itatons à mettre en pla e pour iavoriser l’utlisaton du vélo :

 Mettre en pla e une indemnité kilométrique en partenariat ave  Toulouse Métropole et les
entreprises du territoire ;

 Renior er  l’aide existante à l’acquisiton d’un vélo électrique (aide plus importante sans
 onditon de ressour es) en é hange d’une  harte de bonnes pratques à la revente (pas de
revente possible du vélo sous un an par euemple) ;

 Créer une aide à l’a quisiton d’un vélo non éle trique ;
 Mettre en pla e la gratuité de l’abonnement Vél’Ô Toulouse ;
 Mise en pla e d’un avantage fscal à l’usage du vélo ou d’un vélo  argo pour les livraisons

du dernier kilomètre.

2.6.7.4. Favoriser l’utlisaton  olle tve de la voiture par des avantages 
pratques 

La queston des in itatons auu bonnes pratques telles que le  ovoiturage ou l’autopartage a été
suggérée, non pas en termes fnan iers mais en termes d’avantages liés à la  ir ulaton. 

Pour plusieurs part ipants, il iaut valoriser les personnes  ovoiturant en leur ofrant des voies en
site propre sur la ro ade ou en les autorisant à  ir uler sur les voies de bus en  as de  ongeston,
ainsi que des pla es réservées sur les parkings relais de la métropole.
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Les part ipants demandent également un développement des aires de covoiturage à des endroits
spé ifques et la mise en pla e d’une iniormaton  entralisée type  arte des aires de  ovoiturage
sur le territoire de la Métropole.

L’exemple des « voies réservées aux véhicules à occupaton multple » au Canada
Plusieurs part ipants ont évoqué l’euemple des « voies réservées auu véhi ules à o  upaton
multple »  anadiennes,  qui  sont  des  voies sur  les  autoroutes et  les artères  prin ipales  dont
l’a  ès est réservé auu véhi ules à o  upaton multple, notamment le  ovoiturage, le  ovoiturage
par iourgonnette et l’autobus. Développées dans les années 1970, le Canada  ompte aujourd’hui
plus de 4 000 kilomètres de voies réservées dans plus de trente villes.

2.8 Des modalités pratques en cours de défniton et qui interrogent 
les partcipants

2.7.1. Contrôle et verbalisaton

Le sujet de la  verbalisaton n’a fnalement été que peu abordé par  les part ipants lors de la
première phase de  on ertaton,  tous  asso iant  la queston de la verbalisaton au  principe du
« pollueur-payeur »  et   elle-p i  apparaissant  de  iait   ompréhensible  pour  les  interrogés  et
n’appelant pas de questonnement part ulier.

Le sujet des  ontrôles et de la verbalisaton a été davantage évoqué lors de la seconde phase de
concertaton, notamment lors de l’atelier sur les modalités pratques de mise en pla e de la Zone à
Faible Émission, le 9 juillet 2019.

La queston du prix des amendes a été peu abordée,  ar  elles-p i sont déjà fuées mais la queston
des contrôles a suscité nombre de questonnements.

Plusieurs  part ipants  ont  demandé  que  les  verbalisatons  soient  indexées sur  le  revenu  des
utlisateurs, de manière à ne pas pénaliser les ménages déiavorisés.

Coupler verbalisaton et pédagogie

Les part ipants à l’atelier du 9 juillet ont souhaité que les  ontrôles puissent être dans un premier
temps des contrôles humains, pour que les équipes dédiées puissent utliser ces contrôles pour
faire de la pédagogie sur la mesure mise en pla e. 

Ces équipes de médiaton pourraient être mandatées pour eupliquer les enjeuu de la démar he,
 onseiller  sur  les  possibilités  de  report  modal  et  iniormer  sur  le  priu  de  l’amende.  Plusieurs
 ontributeurs ont demandé que  es médiateurs soient également en mesure d’eupli iter le  oût
des  ontraventons et  e qu’elles fnan ent pour la  olle tvité.

Plusieurs  part ipants  se  sont  aussi  positonnés  pour  la  mise  en  pla e  d’une  période  à  blanc
pédagogique sans amende (entre 3 mois et un an selon les part ipants). D’autres part ipants ont
jugé a contrario que la période de sensibilisaton devrait se faire en amont de la mise en œuvre
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du  projet.  Ils  proposent  de  mettre  en  pla e,   omme  pour  la  vitesse,  des  af hages  à  but
pédagogique sur la polluton au diouyde d’atote sur  haque point de  ontrôle automatsé (tubes à
difusion éle tronique).

En   omplément,  les  part ipants  souhaitent  que  la  verbalisaton  soit   ouplée  à  de  grandes
campagnes de communicaton, de manière à  e que les usagers soient bien informés des risques
encourus, et à la mise en pla e d’in itatons fnan ières pour le renouvellement de leur véhi ule ou
l’utlisaton des transports en  ommun.

Des questons de coût et de vie privée posées par la mise en place des contrôles automatques

Plusieurs a teurs ont interrogé Toulouse Métropole sur la queston de la vidéo-pverbalisaton et la
mise  en  pla e  de   améras  ou  de  portques  de  verbalisaton  automatque  sur  le  territoire  de
Toulouse Métropole, s’inquiétant du prix de la mise en place de tels équipements sur le territoire.

Les  part ipants  ont  également  euprimé  leur  inquiétude  sur   es   ontrôles  automatsés  et  ont
questonné Toulouse Métropole sur les  conséquences de ces contrôles automatsés sur la vie
privée (relevé  des   ara téristques  du  véhi ule,  le ture  systématque  des  plaques
d'immatri ulaton  et,  le   as  é héant,  déte ton  du  nombre  d'o  upants  à  bords)  ainsi  que
l’utlisaton qui pourrait être iaite de  es données, en part ulier en  as de geston déléguée à une
entreprise privée.

Toulouse Métropole a indiqué que  e sujet était en  ours d’études et qu’il avait également été
soulevé dans le projet de Loi d'Orientaton des Mobilités. De plus, Toulouse Métropole a pré isé
avoir  remonté   es  interrogatons  à  l’Ademe  et  à  l’État,  qui  a  mis  en  pla e  une  mission
interministérielle « contrôle sancton automatsé », qui doit permettre de  oordonner le travail
des  administratons,  pour  a  ompagner  le  déploiement  des  systèmes  de   ontrôle  automatsé,
notamment sur les territoires où seront instaurées les Zones à Faible Émission. 

2.7.2. Des demandes de dérogatons assez limitées

La queston des dérogatons a été peu abordée par les part ipants, qui se positonnent davantage
pour une appli aton à tous de la mesure. Des questons ont touteiois été soulevées 

Limiter les dérogatons au nom du principe d’équité

Lors de l’atelier de réfeuion du 9 juillet, les part ipants ont pu réagir à plusieurs do uments, qui
étaient portés à leur  onnaissan e, sur de potentelles dérogatons permanentes et temporaires et
les types de véhi ules  on ernés par  es dérogatons : 

 La liste des véhi ules non soumis auu vignettes Crit’Air ;
 La  liste  des  véhi ules  bénéf iant  d’une  dérogaton  permanente  et  temporaire  sur  la

Métropole de Lyon.

Les part ipants semblent se pronon er pour une  applicaton générale de la mesure à tous les
véhicules. Les part ipants ont jugé que la liste des véhi ules non soumis à la vignette Crit’Air, et de
iait non soumis à la Zone à Faible Émission, était  trop « permissive » et  iblait uniquement les
part uliers. 

45



Ces dérogatons ont paru au groupe de réfeuion  tris (voire trop) larges, notamment pour les
véhicules  de  marchandises.  En  efet,  pour  les  part ipants,  il  semble  que  tous  les  véhi ules
utlitaires  légers  iassent  parte  des  dérogatons  Crit’Air.  Or  le  transport  de  marchandises
représente  une  part  non  négligeable  des  émissions  de  partcules  fnes.  Les  part ipants  ont
proposé à Toulouse Métropole de réinterroger  es dérogatons en s’inspirant des dispositons de la
 harte de livraison des mar handises mise en pla e par la  olle tvité.

Un  onsensus s’est dessiné afn que ne bénéf ient d’une dérogaton permanente que les véhi ules
d’intérêt  général,  les  véhi ules  d’urgen e  et  les  véhi ules  TPMR,  et  que  les  dérogatons
temporaires soient a  ordées au  as par  as pour des raisons so iales ou des raisons de santé. 

La queston d’une dérogaton payante a été abordée lors de la réunion ave  le grand publi  ave 
plusieurs part ipants usagers,  qui  se pronon ent  ontre toutes dérogatons payantes par sou i
d’équité so iale.

Des demandes de dérogaton temporaire pour les usagers les plus iragiles fnancièrement

Les part ipants se sont également interrogés sur le risque so ial lié à la mise en pla e de  ette
mesure. En efet, pour plusieurs part ipants, l’interdi ton de  ir ulaton pour les véhi ules les plus
polluants  pénalisera   elles  et   euu  qui  ne  peuvent  pas  s’ofrir  d’alternatves  et  tou hera
part ulièrement les plus pré aires fnan ièrement. 

La Métropole a intégré  e point de vigilan e dès la phase d’étude de la Zone à Faible Émission et
s’atta he à  étudier les impacts sociologiques à l’échelle de la Métropole,  notamment dans le
 adre des mesures d’a  ompagnement. Elle a  orde une attenton part ulière auu impa ts so iauu
des mesures de restri ton de  ir ulaton.
 
Les  a teurs  so io-pé onomiques ont  également  demandé que  ertains  a teurs  part ulièrement
iragiles puissent bénéf ier  a minima d’une dérogaton temporaire comme les petts artsans ou
les  commerçants  itnérants  et  pour  les  véhicules  où  il  n’existe  pas  de  substtuton  possible
techniquement (ex: les camions toupies).

Des demandes de dérogatons permanentes pour les véhicules de collecton et les motards

Le  sujet  des  dérogatons  a  été  plus  largement  abordé  lors  des  ren ontres  bilatérales  ave  les
partes prenantes.

La Fédératon Française des Véhi ules d’Époque a demandé que les voitures de collecton puissent
être soumises à dérogaton permanente, arguant de pratques volontaristes iortes et leur iaible
nombre sur le territoire. En efet, sur le territoire, seuls 1 400 véhi ules sont  on ernés. De plus,
 es véhi ules sont utlisés uniquement pour les usages de loisirs. Ils ne  ir ulent que rarement sur
le territoire et majoritairement pour sortr de la Métropole Toulousaine. De sur roît,  es véhi ules,
âgés de plus de 30 ans, roulent davantage à l’essen e.

Les représentants des motards et utlisateurs de deuu roues ont également demandé à  e que les
deuu roues ne soient pas  on ernés par la ZFE,  omme indiqué pré édemment.
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3.Les suites de la concertaton
Les   ontributons issues  des diférents  temps de la   on ertaton seront  introduites  au dossier
d’enquête  publique,  lors  de  la  concertaton  réglementaire  à  venir  mi-2020.  En  efet,  elles
traduisent les attentes et points de vigilan e euprimés par les usagers au sujet de l’opportunité de
mettre en pla e une Zone à Faible Émission et ses modalités de mise en pla e. 

Les spécifcités exprimées par les partes prenantes seront également resttuées, notamment les
 ontributons  issues  des  entretens  bilatérauu,  qui  se  sont  déroulés  ave  les  a teurs  so io-p
é onomiques et les asso iatons du territoire.

Suite au travail du groupe de réfeuion, une nouvelle vague de modélisaton est envisagée.

Les  interrogatons  liées  auu  modalités  de  mise  en  pla e  de  la  Zone  à  Faible  Émission  seront
 ommuniquées à l’État pour être prises en  ompte dans le travail de la mission interministérielle. 

Le présent bilan de  on ertaton ainsi que l’intégralité des  ontributons seront également portés à
connaissance du bureau d’études et des élus de Toulouse Métropole. Ces éléments  onsttuent,
en  omplément des éléments intégrés auu études en  ours, des pré onisatons dont pourront se
nourrir les études dans la  on epton et le pro essus de dé ision politque.

Les  pré onisatons  relatves  auu  infrastructures  de  transports  seront  communiquées  à  Tisséo
Collectvités,  Autorité Organisatri e de Transports sur le territoire, pour être intégrées dans les
réfeuions thématques à venir.
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Plaquete de sensibilisaton à la qualité de l’air difusée durant la 
concertaton
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Questonnaire administré lors des débats nacelles
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Liste des acteurs rencontrés lors des réunions bilatérales

Siu entretens bilatérauu se sont déroulés entre le 21 mars et le 10 juillet 2019.

Typologie d’a teur Représentants ren ontrés Date de la ren ontre

Transporteurs  Fédératon  Natonale  des
Transporteurs 

1er avril 2019

Asso iatons
relatves  à  la
mobilité

 Asso iaton Deuu pieds Deuu Roues
(2P2R)

 Fédératon Française des Véhi ules
d’Epoque

 Asso iaton  des  Usagères/Usagers
des  Transports  de  l'Agglomératon
Toulousaine  et  de  ses  Environs
(AUTATE)

 Vélo uton Toulouse

9 avril 2019

Asso iatons
environnementales 

 Fran e  Nature  Environnement
(FNE)

 Alternatba

16 avril 2019

Commerçants  et
Artsans

 Chambres  de  Commer e  et
d'Industrie de Toulouse

 Chambres  de  Méters  et  de
l'Artsanat de Toulouse

6 mai 2019

Entreprises  Airbus 3 juin 2019
Réunion  à  la
Chambre  de
Commer e  et
d’Industrie

 Airbus
 Chambre  des  Méters  et  de

l’Artsanat
 Apports ( abinet de re rutement)
 PACFA (immobilier d’entreprise)
  Arthur Loyd (Conseil en immobilier

d’entreprise)
 Thales Aliena Spa e,
 CNPA  (Conseil  Natonal  des

Proiessions de l’Automobile)
 Jimenet FVA (so iété de transport)
  RSO (so iété de transports)
 MEDEF 31
 Dynamag

3 juillet 2019
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Liste des commissions de quarters informées durant la concertaton

Dates Territoire Lieu Nombre de
personnes
présentes

13.05.19 Se teur 4.2 Maison de la  itoyenneté
Est

70

27.05.19 Se teur 4.3 Salle Limayra  – 22 rue
Darasse

150

3.06.19 Se teur 5.3 La brique rouge
9 rue Draguignan

40

5.06.19 Se teur 2.2 Salle Laiage
2 rue Laiage

130

12.06.19 Se teur 6.3 CCAM
1 pla e Martn Luther King

Belleiontaine

40

12.06.19 Se teur 2.1 Salle San Subra
Saint-pCyprien

80

12.06.19 Se teur 6.4 Salle Jean Diebold
Pla e des glières

20

13.06.19 Se teur 3.1 Maison de quarter Nord 80

18.06.19 Se teur 1.3 Grande salle des
 ommissions -p Capitole

60

20.06.19 Se teur 2.3 Centre  ulturel Henri
Desbals
Bagatelle

60

20.06. 19 Se teur 1.2 3 rue Pierre Lapla e 45

26.06.19 Se teur 3.3 Salle Cuvier 60

1.07. 19 Se teur 1.1 Grande salle des
 ommissions -p Capitole

50

1.07.19 Se teur 3.2 Espa e Job 130
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Liste des structures partcipantes au groupe de réfexion

Colle tvités et insttutons
 Toulouse Métropole
 Tisséo Colle tvités
 Atmo-pO  itanie
 CODEV
 Université Toulouse 3

Chambres  onsulaires
 Chambre des Méters et de l’Artsanat

A teurs so io-pproiessionnels et représentants
 Airbus 
 Toulouse Logistque Urbaine
 URBY
 FNTR
 Thales Alenia Spa e
 ATB

A teurs asso iatis
 Comité de quarter Minimes-pBarrières de Paris
 Fédératon Française des Motards en Colère
 Colle ti Alternatves Territoriales Toulouse
 Fédératon Française des Véhi ules d’Epoque
 Automobile  lub du midi
 2 Pieds 2 roues
 Véloruton
 Fran e Nature Environnement

Innovatons et start-pup
 Citt

Autres a teurs de la mobilité
 AUTATE

Autres a teurs
 Agir pour le  limat
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Toulouse Métropole
6 rue René Leduc

BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5
Tél. : 05 81 91 72 00
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